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PREAMBULE 

Pour compléter les travaux de la commission sur l'architecture des 
prisons, qui ont débuté au mois de janvier 1984, la direction de 
l'Administration pénitentiaire a souhaité consulter les états membres 
du Conseil de l'Europe sur leurs conceptions en matière d'architecture 
pénitentiaire et sur les procédures qui président à la construction des 
nouveaux établissements. 

- 2 -

La Direction des Affaires Juridiques du Conseil de l'Europe a bien voulu 
transmettre à l'ensemble des administrations pénitentiaires européennes 
un questionnaire élaboré par le service des études et de l'organisation 
en collaboration avec le bureau de la programmation, des équipements 
et des techniques de sécurité. 

Le plan choisi dans la présentation de l'enquête suit, à quelques 
variables près, celui du questionnaire transmis au Conseil de l'Europe (1). 

Partant de la définition de la politique architecturale de chaque 
Etat, il était intéressant de connaître les principes philosophiques sur 
lesquels celle-ci était basée. 
Et là, l'ensemble des réponses a permis d'observer que les règles minima, 
quelles soient issues du Conseil de l'Europe ou de l'ONU, constituent 
le fondement principal. 
Bien sûr, si la base philosophique est la même, les pratiques seront 
différenciées : choix d'un traitement ouvert, intégration ou non de 
l'établissement à la cité etc ... 

Les aspects environnement -sécurité - ne sont pas négligeables, car il 
permettent de mettre en exergue·les considérations urbanistiques, les 
différentes adaptations au site ... 
Notre propos n'était pas de classer les états en pays sécuritaires ou non, 
une telle classification eût été d'une part sans intérêt, et très arbi
traire dans la mesure où, d'autre part, nous ne disposions pas de l'ensemble 
des éléments pour porter un tel jugement. 

En outre, lors de la programmation d'un établissement, des aspects comme 
la composition de l'équipe, les soucis des économies de fonctionnement (et 
surtout les moyens de les atteindre) sont des éléments à retenir également. 

L'homogénéité des conceptions se retrouvait dans le choix des normes 
appliquées (superficie de la cellule et des unités de vie). 

Cette enquête a permis d'exposer des pratiques institutionnelles différentes, 
souhaitons qu'elle constitue un matériau utile pour les administrations. 
Les réponses des Etats membres ont été reproduites in extenso dans l'étude, 
après avoir, le cas échéant été traduites en français. Elles sont précédées 
d'un tableau de synthèse permettant une comparaison d'ensemble des grands 
principes. 

(1) Cf. annexe I 



............. ____________________ __ 
fJIHNCIPAU:S CUNCFPT lfJNS EN ~1Allll~[ D' /\RCIIl TECTUHE PENITENT IAII1E 

DANS LES ETATS MEMBHES DU CONSEÎL DE L'EUROPE 

·--------··-- ----------------r--------------,----------------------......... ----------

PAYS 
Dé.6ini.t~on de Ca poti 

.t<.que. aJtc.h~tc.c.:tJ.tMt.fe 

Le.-~ P"t o b.f ème-6 pa.'t :t-i
wüe.tr.-6 -6é.wü:té. ( 1 J 1 
CHVÙ0f111C.me.nt (2) 

Le-~ ~n:te.Jr.ve.na.n.t.-6 à .t'a. Le-6 nOJtme.-6 gé.néJral.e-6 

pJr.ogJtœmn~on de ta c.ellule 

Le fogeme.nt powr. 
te.-6 peA-6omteû 
pé.ni:tent~We.-6 -----------+------------+-----------+-----------+-·-----------+---------·---- ·--· ·--·- --

Af.fcmagnc. 
(R .F .A) 

La to~ 6é.cié.Jta.f.e. po-6e. 
te.-6 pJtùtc.~pe-6 gé.né.Jtaux, 
.e 1 app.f.~c.at~on J:e-6-f!O/tta 
de .f.a c.ompétenc.e. de-6 
Léi.ndc..Jt. 
L 1 hMmon~M.t~orl -6e 
/t é.al.~.oe. c. on~ O-'tmémc nt 
aux p!!Ùlc.~pe.o de-6 
/tè.gte.-6 m~nima de 
t 1 ONU l 1 9 55 ) . 

La pot~t-<.que aJr.c.h~:tec.

tH/tai.e e-6.t dé.6~n-<-e en 
6onc..Uon : 
- de .f.a /te.-Ooc.~a.f.J..':>ati.on 
du dé.:tenu ; 
- de ta ~'té.po.Jr.~on à 
la -6 0/t û e 

1) étllo~te.men:t dépen
dante de ta dc-6:t.<.natwn 
de t 1 é..t.a.b-U ~-!>eme.n:t : 
- .ea c.on~tlluc.uon doit 
ê:t/te 6ac.~te à -6u/tve-<.t
.f.eA 
- zone non ae.d-<.6~c.and~ 
au:t DtL/t de. t 'é:ta.b.f.i.-6-
,f!e.me nt 
2 )te.Maùt d 1 -imp.f.anta.
t~OI1 en de.lrO/t-~ de .e. 'ag
g.f.omé,'tat~on ou en bM
du/te. e.:t d'ac.c.~.-6 6ac.~.fe 

2) c.on-6t/tuc.Uon en 
deho.'t-6 de-6 agglomé/ta-
:Uon-6 e.n 6onc.Uon de-6 
110/tme.-6 d' Mban~~ation 

Compé.te.nc.e de.-~ 
Admùt~-st'tatioM 
Pé.n~te.nt~a~e.-6 de./~ 
Léi.nde./t 

- 1 Yl-6 pe c..teU/t g é.n éJz o.-t 
de. .e 'Admù-t-<.-6tllaû.on 
Pé.ndentiwe 
- 1 d~e,:te.wr. de. p~on 
- f. 1 -<.ngérrÙ.U/t de. 
f.'Adm-Z.n~-6tlla:t.~on 

pé.n-<.:te.n:t~a-Ur.e 

9 m2 pou/t u.ne. c.e..f..f.ute. 
ùtdlv~Ju.e..f..f.e. 

7 m2 pa-'t dé.:te.nu powr. 
u.n ùlte/tnemeHt c.o.f..f.e.c.
U6 

9 a 10 m2 pou/t une 
c.e.f.f.ute ~nd~v~duet.f.e. 

logement-~ à 
p-'tox-<.m~té. de. 
.f.'é.:tabf.~-6-6emen:t 

De~ p/tog'taJII/ItC-:'l rie 
.toqerllc.n:t6 -6o1d p'té
vu~ dont .fa c.orvd/tttc.
:t<.on l!.-::,.t de. ptu-~ en 
p.f.u~ é.toigné.e de la 
p/t~-6on 

-------------------~----------------------+----------------------~~-------------------4----------------------+-----------------------
Le pay~ ne d.üpo~e que 
d 1 un ~eut é.tabU~~eme.nt 
de Jté.6éJrenc.e : la. 
pJt~~on de N~c.o~~e 

pM d' -i.nd-<.c.o.-Uon - le bUJr.eatt du pfan
n-<.ng 
- .f.e. -Oe/tvic.e de~ 
p/t~OM 

- un c.a~~ne:t d'o.Jr.ch~
te.c.te. 

128 p-<.ed-6 c.a./t/té--6 
poU/t une c.e.f.fu.f.e 
~nd~v-<.du~J.e.f.'e 

.e ogeme.~tt.-6 à .e 'ex té.
/t~e.U/t de .f.'é.t.a.bt~-6-
-6emen:t. It-0 ne. -6Dn:t 
pa,fl u.U.f.~é.-6 c.M -~~
:tu é.-6 -6u./t .e.a 6!! M:t-<.è.'te 
-6épa.Jr.ant .ee. te./t/t-i.to~-

, /te. !_l'tl'C. de f.a Tu/tquù 
1 

IJ.l 



PAYS 

PRINClPI\LI 'i CD\!Cf:PTICJ\~) F.N f·IATlE.R[ D'~HCHITlCTURE PENlTENTlf\li{E 

DA'~S L[~:; CfAT~1 f'1H1BRES DU CO\JSEJL 0[ L'EUROPE 

·-----------:------------------------ -----····--·--···- ----..-----------
Dé.6 .(ni. t.-<.o1z- d~~pct.Zjl.C.-6 1-vwbNme~ pa/r.t..{- Ll'.-~ Ùl.fe~tve.nai!L:!> a ta Le.::, noJtme.?.J généJcalc-~ 

. - ., c.u-f Ù/t.::, .::,é.c.u--'l <.té (1 ) 1 +: d o o o o 
.{:.{ qttC a-~ c.lt.{ tc cüe:.a l c_ em,ùt omieJne.nt lZ) p-'i. ogJtanuna-v<.. OVl e. -{..a C.C.-t..-< .. U.1...C 

Le. toge.,ncHt potH 
te.~ pe.Jr..::,om1l'Xs 

---·--------------r-----------------· -------·-·-·- --- ----------·-----------------+---------------+-----------------··----+---------
Le 6 1-'c. {ne -6 d' c.mp ~ {son-

1 H<!JnC.Jd .:!>ont. (.::,aü~ cx-
1 cc. p-t .Zon) ptvr.gé.c::, dwu 

de6 ~tabf.{~~eme.n~::, 
i 

' OU. v C--'1 .t.-~ ; 
Le6 ;t.,._è_~ c.ottJr.te.-~ p:)nc 
dcu1J.J -f.e.::, p'r.{6oJz,~ d. 'Cm 
( 1 F'~ {::,on d' E ta. t <~:t 

I

l 2 p-'Z.{/~on-6 ..eoca..f.e.,~ ont 
C~-té- c N1.-::,:tJt u üc ::,) . 

1 

2) fc-6 pJt üon::, d' E :t.a:t 
::,on:t -~..<:tuée.::, <:.11 de.hOJr.!> 
de,::, zone...::, d' ltab.U:a.:tùlt, 
S.{tLtat-i.Oil .<.m•t-'L!>C. pou'L 
lc6 p!t-<.?.Jon6 tocalc~ 

- e 1 Admùtù.tta.t<.OII 
de !J p!Z.L6o,~!J 
- .fe.?.J c.omüf!.,::, de p-'1 o-
ba.ti .. ort • 
- fe..s aJtdt-Lte.c.te~ e.t 
{JJ.-,é 11 (cu~-~ 

? à 8 m2 pou-'1. une. 
ce...e..eute. ùtd.Zv.Zdttc.Ue. 

)J~é-'t,6onne.€ nNJ .t'ogé. 
pa-'1. t' Adm-<.nü.t.'r.a.t.Zon 
pén.<..te.n.t -<a.{)[ C' 

-------------T---- --------+--------------f-------------------· -------
1 Acfap:t.a:t.Zov1 aux Jtèg.i'e~ 

-- -. -·j 
cc.Uafe l.eoge.mc.nt-6 J.vré.vu!> à 

p-'1 o x .{}n.d é. de .e ' é. :ta
b-f...i.~Mil\C.I'l-t 

m-<.1H.rna du Con.M!. U: de 

1

! P'Ft~/tOpc <'-t ONU 
E -ta b.f.{ ,6,~e.me.n:t:.~ otJ.. v e,'r. .t.-::, 
ot~ -~ e m.{ -ott u e/r. :t --~ 

2) f(~~ J.l!r üo116 ~ont 
.::,.{.tuée.-~ en deho't,~ de,~ 
ag_glomé..Jta Uon~ -~u.lr. w1 
tc-vr.a..{Jl dé. gagé, ptat. e..:t 
cf' ac.c.è.6 6ac.i..lt: 

- A-~tc.h.Zte c.te6 12 m2 pou.Jt une 
-" C on::,u.t.t~ng Tl!. c.h11-i.que.' ..{_nd .Zv.Zdu.e U .. c. 
- co..e..eaboJtatùm de. la 
OL'r.ec.t-Z011 gêné.-'r.ate de"::, 
l1r sU.tu:t.i.. 011-6 

---------+-----------+-----------+---- ..... . ---------------------
La pé)r.-<.ode ac..t.ue.e.ee. 
~'at.ta..c.he.., dan.-::, Ù! 
Jte.-6pe.c..t de.-6 e.x.Zgenc.e.!.J 
de ~é.c.ttJr.-ité.. a 6avoJr..{
"6Vr. .ta Jté.ada.p.ta...Uon 
de~ pVr.?.Jonrte.-6 .ùJc.a/r.
c.é.Jté.e.~ e.t /.J'tend ctt 
compte .ee.,6 c .. ond-i.üoM 
de. Vr.ava-i..t de?.J pc.Jz.,6on
ne.L::, pé.n-i..tC11.t-i.a..-L'te.::, 

2) te..::, ma-<.MIM d'M-'têt - Jz.C.pJté..::,e.n.ta..n-t--6 de 12 m2 pou.Jt. ltrtC c.e..e.eu.te. 
?.JOH.t .eoc.al.Z~~::, en c.en-tzr.~ .e 'Adm-i.n-i.~t.Jta.üon c.e .. n- .Znd.Zu-i.dtJ..e.l.ee. 
u.Z.t.fe., e..t te?.J é.tabt-06- :tAa..€e. (AP, VAGE) 
!.JC.menù pouJr. pe..Zt?C.-6 - de.-6 pe..Jt?.Jonna.f.ü:ü e.t 15 m2 pouJt le.,~ c..eteu-
hoJr.-6 de.-6 v-i.R.le.-6 ma-i~ a Ua~ Roc.a.ux .ee..::, double.,6 
.ea pé.-'1. <.pfzéJr.ù. - de..-6 a..,'r.c.h-i.te.c.te.!J 

c. 0 tl-6e...Z.t-6 
- c.eJz.ta..i.n-6 ?.J~'r.v-i.c.e~ 
d'Etat 
-.fe. peA.601111C.f ( CJ1 CM 
de. Jr.e.c.on)~'r.uc-t.Zon to
tale d'un ~tabe;~,e.
me.~t à dé.~a66e.c.te.Jt 

PJr.ogJr.amme de .eogeme.nù 
po u.Jr. c. e.Jt.ta...-i. n e--S c.at é. -
gM-Ze..-6 de pe.Jt~o~ne.e?.J : 
- c.he 6~ d 'é.tabu~/6e.
menu e.t a.qe n.t.-::, ex e.Jt
ç.ant de,6 Jz.è.::,ponMb-Z
l-i.té-6 pa_.!tÜc.uV~'r.e.-6 



PHL'~ClP;;L[S CONCEPTIDt~S [-~~ f·IATIŒE D'Af~CHITECTUfiE PENITENTIAIRE. 

DANS LES ETATS ~1nmr~ES Dll CONSUL DE L'EUROPE 

------------------.--------------------~---------------------~------------------~--------------------r------------==----

PAYS Dé.6.-i.n-i.t-<.on de f.a pof-{- Le.~ p.'l.ob.f.è.me.-~ po.:rt.-i.-
UqtH?. axch.{tec.tv.Jtai'.r.!. cuUe_![-6 ~é.c.M-i.té \1) / 

Cll\'.{'l.CIIIlCinC.nt ( ::') · 

Le-~ .-i.nte.tve.na.nt/.J a. ta. 
p ". og![a.tllT71a.ti.on 

Le.~ noJrme-~ gé.né..tale.,~ 
de la. c.e.e.tu.fe. 

Le. logement pou-'t 
.f.e~ pe!t~onne.l~ 

·-·------------+-----------+-:-=--= .. ,...,. .. _=-·~--=-·-=·-=-·=·=··-··----=---+=--===--..,..-..,----"'"""'"--..,.,b.~---·-·-------+--------------

r
-6. 3 C1'lo.!idC. -

B ~ c..t.a g ne 
- Impé-.ta..t-i.{)o d'e!>pa.c...: 

de. c.on.t-'tô.f.e e..t de. 
::,uJt v c -LUanc.e. 

- :: C'JI,~:t![uc..U.on~ nouve.C 
fe~ ~ut ie modêle. 
de~ "V.{c.(OJr-ÙUl O)JC.11 

Gatfetùd" 

1 Je.{( pi'tq.xn.tde.~ é.t.a.beü
-~eme rd/.J ~OJJt -~.-i.tué.-6 
dan,~ de.-~ zoneo tu.Jtaec...~ 
ÙlO.f é_c_,~. 
2) )Xtl,'l f,: !l p~cclw ~ ,; ~ p![e>

o -Mmrn e. ,~ , .t ' a dm.{ n ( ~ .t.1w -
t.<.orz pé.n.{.te.rztùti.Jtc e.n
vi~age d'.{nté.g.Jte.'t le~ 
1wuve U C.-6 c. onst'tuc..t .{art,.!> 
daM d C. -~ ag g.f om{! -'ta..t.{ 0 Il ~ 
tLJr ba f.nc,~ 

- Hon:c. 06 6.-(c.c 
- Se.Jtv.-i.c.e cie i'env.<.-

J: c 11112.Jnl' n.t 
- C0/1-~I<CtmtL~ de. bu

'I.C.aux pt.{vé.-6 d'M
c/z-i.te.c te.~ 

rn? ~aiL-~ ~a.n.-i..t.ct,L.'te. nz...tMI111Q..f. .f.ogé. en 
6,8 m2 avec. 6a.n.i..ta.,{Jte.~ c.M de néc.c,~-~.-i..té. 

.1 

·------------r--------------------~--------------------r-------------------~-------------------4---------------=~---

No 'tm l' -6 ci.{ 6 6 é.Jt e n:te,~ 
d'un é..t.a.b.e..w~e.men.t 
à P 'cw:tte e.n Jta.{~on 
Je~ exigence~ de 
e. 'é.t a.Ll f~,~eme.rt:t 

2 J Le.,~ nouve.aax é...t.a.b.fù 
~eme.n.t~ -~ont -6.{.tu é.-6 clan 
de_.~ té.gi on-6 ou -~ont -<.m
p.tavl.té..!J d' cwt.Jte.~ é..ta
b.f..{ M Q.HH2Jl.f.-~ 

- Le. M.-i.nJ.~.tMe. ch: la. 10,5 m2 Q.I1VVt0l1 )JOU![ 

une. c.e.t.fu.f.e. .{ncl.-i.v.<
de.~ due.Ue 

Ju -~Uc.e. 
- L 'Adm.-i. rt~.ttatù•n 

.tAavaHX pubUc.-6 

L' Adm.i.n~;[![a..tion. 
pé.n.{.te.n.t.{a..-i.Jte n'a 
r.ftw l, .{nten.U.on 
d'.{nc..f.u![e. w1 p![o_qJra.m
me. de logeme11-Ul pouJt 
.f.e..!J 6u-tu!te.-6 c.oM.ttuc.
.t.{oM 

-. .. ·-- --------+-------------..&.------·------·-·------'------------------'-------------- --··· 



PRINCIP.I\LES CONCEPTIONS EN MATIERE o•,AHCHITECTURE PENITENTIAIRE 

DANS LES ETATS MEMORES DU CONSEIL DE L'EUROPE 

--------------------~--------------------r-------·-------------~---------------~----T-----------·--------~r-------------------·-

PAYS 
Dé.6-ùt-i.tion de. la. poli- Le.-!1 pJr.obième..-!1 pa;rti-
tique. a..Jr.c.hitc.c.:tu.Jr. a..te. c.ul-i.eJr..-!1 -!lé.c.u.Jr.-i.té. ( 1 l 1 

e.nvüonne.me.nt ( 2 l 

De.tJui.-!1 la. d e.~r.n.i. èJr. e. 
dé.c.e.nn-i.e. : .-!lé.Jr.-i.e. de. 
me..-!luAe.-!1 ié.g-i..-!~la.ûve.-!1 
et Jr.é.gleme.n~'te.-!1 
peJr.me.t:t.a.nt un 't"-nouve.l 
.ec.mc.nt de. la. c.onc.ep
:t).on Mc.h-i.:te.c.:tJ.ur.a.le. 

2 ) Co n:t.Jr.a.:t..-!1 e nt.Jr. e 
i 1 Adm-i.n~:tAa.t~on pé.n-i.
tc.nt<.a..-i./r.e. et le.-!~ c.ommu
ne.-~ pou-'1 .ee. c.hoü. de. 
zone.~ c.oJr.Jr.e..-!lponda.nt aux 
.Œ1 pé..Jr.a-t<. 6 .-!1 de .-!lu.Jr. pe.~r. -
6ic.-i.c.,de. géologie. et 
d ' M c. h-i.:t e. c. tu.Jr. e ; 
CoM:tAuWon de..!\ nou
ve.a.ux é.t.a.bli--!IM.me.n:t.-!1 
daM le..-!1 quMÛeJr..-!1 de. 
ZOI1C. ùzdu-!l:tAie.-f,fe. 

L~ -i.nte.~r.ve.na.~ à la. 
P-'1 ogJr.annna.t-i.on 

Bu-~te.au du Bâ.Ume.nt 
pé.n-i.tenûf'l.i.Jr.e. à .ea 
Düe.c.tion de. l 1 Admic. 
n-i..-!lt!r.a:t-i.on 

L 1 a..tt.Jr.~but).on de..-!1 
L'ta..va.ux ltel~ve. de. la.. 
c.ampé..te.nc.e. du Min-i.~
tè.'te. de.-!1 TJr.a..va.ux 
Publ-i.c..-!1 

L e.-!1 n OJr. m e.-!1 g é.n é.Jr. a..e e.-!1 
de. la. c.e..U.uie. 

9 à 10 mZ pouJr. wte. 
c.e.-flu-ee. individu.e..e.ee. 

Le. log~ne.nt pouJr. 
le..-!~ pe!r..-!~Onne.~ 

PJr.ogJtamme. de. ioge.me.rtt..~ 
~é.vu.-!1 dont le. rtombJr.e. 
vM-i.e e.n 6onc.ûon de. 
.e.a. c.a.pacité. de. l' é.
ta..bi~.-!le.me.nt : 
- a..ct.u. e..U~n e. nt , 
Uude. d'un pJr.oje.t 
de. ici pvune..t.ta..nt 
.e.a. Jr. é.a..t~a..ti on d ' un 
pJr.ogJr.a..mme. de. loge.me.nt-:'1 
.-!lu.Jr. .e 'e.Me.mble. du 
te.Jr.Jr.-i.toüe.. 

-------·------~-----------·---·+---------·-···· .. ····· -t---------------4------------------l---------- ·----
Modi6..(c..a.-ûol'l de.-~ 
c.onc.e.ption-~ d e.-!1 a..rmé.e.-!1 
19?0. Le.~ é.ta..bl-i.~~e.
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L'ALLEMAGNE (RFA) 



L'ALLEMAGNE 

1. La Politique générale de la République Fédérale en matière de 
construction d'établissements pénitentiaires. 

1.1 Définition de la conception architecturale 

La loi du 16.3.1976 distingue le but de la peine privative de 
liberté (la défense de la société) et celui de l'exécution 
(la préparation à la réinsertion des détenus). 
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La compétence en matière de régime d'exécution des peines est 
partagée entre l'Etat fédéral et les Lander. La loi fédérale pose 
des priicipes généraux et un certain nombre de normes - parfois 
détaillées (notamment, quand il s'agit de droit reconnus aux 
_détenus) dont le respect s'impose aux autorités locales. 
En revanche, l'exécution et l'application pratique relèvent des 
Lander qui édictent des dispositions administratives complétant 
et adaptant la loi ~~dérale. Les différences sont donc sensibles 
entre les Lander, m~e si l'on peut observer un effort d'harmonisa
tion. 

Néanmoins la conception su1v1e par les administrations judiciaires 
des Lander, repose sur les Recommandations éla~orées en juillet 1967 
par les Lander en tenant compte des règles minima de l'O.N.U (1955) 
pour le traitement des détenus. La loi sur l'exécution des peines du 
16 mars 1976 a entraîné la révision des recommandationsportant sur 
la construction d'établissements pénitentiaires. Les nouvelles 
recommandations datent du 3 octobre 1978. 

1.2 Les problèmes particuliers 

1.2.1 La sécurité 

La sécurité dépend de la destination de l'établissement; la vue 
directe des bâtiments à partir de l'extérieur doit être évitée. 
La disposition des bâtiments est conçue de manière à assurer une 
surveillance plus facile. 
Une zone de sécurité (non aedificandi) de 60 m est mise en place 
autour de l'établissement .Des moyens techniques plus élaborés 
fvoyan~lumineux ne pouvant être éteints que devant les cellules) 
ont été installés. 



- 9 -

Les installations d'alarme sont reliées aux logements de fonction 
et doivent être suffisamment nombreuses pour être audibles et 
repérables, l'arrêt ne se faisant qu'à un seul point. L'établisse
ment est en liaison avec la police. La surveillance peut également 
être assurée par des caméras. 
La sécurité du personnel est assurée par des interphones et des 
talkies-walkies. Les voyants lumineux peuvent être branchés sur 
l'alarme centrale dans les établissements de sécurité. 

1.2.2. L'environnement. 

Le terrain est implanté en bordure ou en dehors des agglomérations 
mais doit être d'un accès facile. 
Pour les maisons d'arrêt, il faut prendre en considération la pro
ximité du tribunal, et les établissements thérapeutiques sont si
tués près de villes où sont installées des structures de recherche 
en matière de psychothérapie. 

1.3 La programmation d'un établissement 

1.3.1 Les intervenaots 

En règle générale, la construction d'un établissement pénitentiaire 
relève de la compétence des administrations publiques des Lander en 
matière. de construction en surface. 
Des experts assurent généralement la planificatio~ et l'exécution 
des travaux ; dans certains cas, un architecte spécialisé en matière 
de construction d'établissements pénitentiaires peut être chargé des 
travaux. 

1.3.2 Les normes générales 

* La philosophie du projet 

La détention est organ1see de telle sorte que le traitement des dé
tenus puisse être individualisé et afin que les effets négatifs de 
la privation de liberté soient limités. 

* Les normes 

Selon la loi sur l'exécution des peines, la population totale prévue 
pour les établissements socio-thérapeutiques et ceux réservés aux 
femmes ne doit pas excéder 200 places. 
Au cours des dernières 2nnées, aucune construction d'établissement 
pénitentiaire ayant une capacité supérieure à 1 000 places n'a été 
prévue. 
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* Les bâtiments de détention. 

Ils constituent un domaine particulier. Le nombre et l'agencement 
des bâtiments dépendent de la capacité d'accueil et des nécessités 
liées à l'existence de fonctions spécifiques. 
Il faut éviter des bâtiments trop hauts ou trop longs, séparés du 
mur d'enceinte par une distance minimum de 30 m. Les cellules ne 
doivent pas être visibles de l'extérieur pour éviter toute possibi
lité de contact. Il convient de placer les bâtiments de façon per
pe~diculaire ; pour le cas où ils seraient parallè~es, une distance 
de 40 m est prévue entre deux bâtiments. 

Les cloisons entre les cellules interdisent le contact direct ou 
la communication verbale. 
Chaque cellule doit pouvoir bénéficier d'un ensoleillement minimal 
de 2 heures par jour. 
Les bâtiments doivent recevoir des ascenseurs ou monte-charges se
lon les besoins et le nombre d'étages. 

* Les unités de vie 

Les unités de vie (1), dont la capacité est de 20 places, compren
nent des cellules et des salles polyvalentes indépendantes. 
Ces cellules sont, par principe, prévues pour une-détention isolée. 
Toutefois, il peut y avoir des cellules communes en nombre réduit 
destinées aux détenus nécessitant Ï'assistance d'une personne ou 
présentant des tendances suicidaires. 
Les salles polyvalentes comprennent : une salle de service (pour 
les surveillants ou les éducateurs), une salle de réunion, une 
kitchenette, douches et vestiaires, un cagibi, des toilettes-WC 
si les cellules n'ont pas d'équipement sanitaire. 
Par mesure de simplification et d'économie, les mêmes salles sont 
prévues pour les différentes unités d'un étage. 
Cependant, les salles de sport, les cellules d'isolement, le salon 
de coiffure, les pièces de stockage peuvent être communes à plusieurs 
unités. 

(1) Cf. Figure 1 



"") 

"") 

"") 

"") 

"") 

~) 

"") 

"") 

[)u•••~l/riiHill:f 
hu :JrJ/1.11 

.11\t{!lh't Il ;1 

M,·\Ht•"Jt:r k 
1 ;r111111: h11 llu\JIIy, 
:ipt~ll Il ,1 

~~jJtl!d t/IIIIH h'l 

1\dti•JI,,HIIIIlt:l 

Dtr·.rlt ruul 
W;uuu•rtltdlt 
Hill \Jtl!l,lt•tth! 

\ Jllt l,t•IH<HUII 

AlJ~.It• 1 lt;uJirt 

~lchuhpul/ wrd 
St.lu•l•tHd\1(· 
WdfH 1111~\!>1 dt lill 

l urlcllt.:n 
t~nbH'-'11 lw 
MdurbL·rh:r 

') ~OWl!rl drc 1\.:tltrawP~~ uhnt: Silnrl<..lllllSiülli.iiiUII ~rnd 

•• J lrnlt!l· unU bcnreui~Lhülbhultr jtHllé 

Beispiel für die Gliederung 

.-o;,-;7,ï;~.~~~,--ï 
---.J !ur dt:n ,tllqr:lll. 1 

: L~·.:'::!~~'!:~:_J 
1 ----------ï L __ J l"Jt]lll(!Hl'•llli!lb 1 
1 1 t<.lllltlo 1 

1 L.---------.J : .----------ï 
L--.J lr:•:h111 lit' 1 

1 1 1 1 

1 1 L.---------.J 
1 1 -----------
' 1 1 wa~.t:h· und 1 

-- ..J L-- ..J 1 u11!!1 tr ~rr.rnldut:n 1 

: : L!:·!..~·2·~·ul!':._J ') 
1 1 -----· 
' 1------' 1 l' .. --~ 1 l____ ) 
1 1 
1 1 -----· 

__ j L----- 1l 1 Il .. J 
1 : ----
1 1 
1 1 -----· 

__ j L-----'L 1 Il "") 
1 : ----
1 1 
1 1 -----· --+-------:------ L--~-1 ··~ 
1 1 
1 1 -----· 

__ j 1------'L 1 '1 •• 
1 1 ---- ) 
1 1 
1 1 

__ J 1------'L 1 l' .. l 
"1 1 ----
1 
1 
1 

--~ 
1 
1 
1 

--~ 
1 
1 
1 __ J 

1 
1 

1------'L 1 · j ··l 
1 ----
1 
1 

1------ Il 1 i "") 
1 ----
1 

1 -----· 

1- 1 1 -----l 1 1 "") 
1 ----
1 
1 -----· 1------L' :J l' .. 
1 ---- ) 
1 
1 
1 
1 
1 

b•~ tu ~) Plaltt::ll 

einer Wohngrupp~ 

-----------1 ()lt!ll~tzunmer 1 
---...1 rur d~n allgem. 1 

: L~'!I:!J]~!:~'~-J 
1 -----------L __ J Gernt.:ln~clralts· : 
1 1 rwmre 1 

1 L.---------.1 : .----------ï L.--.J r~ckuclle 1 
1 1 1 1 

1 1 L.---------.J 
1 1 -----------1 1 1 Wascll· und 1 --.1 L.--.J T oilettenanlagen 1 

: : L~!.~':!~it"!:._J ·~ 
1 1 -----· 
' 1------ 'L 1 '1 .. --1 1 ---- ) 
1 1 
1 1 -----· 
' 1------'L 1 l' .. --~ 1 ---- ) 
1 1 
1 1 -----· ' 1------ L' 1 l' •• --~ 1 ---- ) 
1 1 
1 1 -----· 
1 L-----' 1 1 

--1-------~ L ____ l -~ 
1 1 
1 1 -----· 

"") 
1 1- 1 1 

--.J ----- L 1 1 ·· 
1 1 ---- ) 
1 1 
1 1 -----· 

••) 

"") 

"") 

"") 

__ J 1------L' t '1 .. 
"1 1 ---- ) 
1 1 

: 1 .-----i 
--~ :--~--L--~-1 "") 

1 1 

.: 1 -----· 

--
_j 1------L' 1 '1 
"1 1 ---- "") 
1 1 

: 1 -----· 
__ J 1------'L 1 '1 .. l 

1 ----
1 
1 -----· 1------L' 3 l' .. 
1 ---- ) 

bts Lu QO PliitLCu 1 bis zu 20 Plalzen 
1 
1 
1 

Fiqure J 



- 12 -

* Le logement du personnel 

Des logements de service sont à prévoir pour les agents dont la 
présence près de l'établissement doit être assurée pour des rai
sons de service et même en dehors du temps de leur service. Par 
conséquent, ces logements doivent être facilement accessibles et 
se trouver à proximité de l'établissement. Il doivent satisfaire 
aux besoins des familles et être conçus en fonction des circons
tances particulières du service. 

*L'économie des moyens 

La planification des nouvelles constructions tient compte de 
l'évolution des techniques du bâtiment. Les aspects économiques 
sont également pris en considération, mais seulement dans la me
sure où ils ne compromettent pas une exécution des peines visant 
la réinsertion des détenus. 

Des économies de personnel ne sont guère concevables étant donné 
l'importance des tâche&•liées à l'exécution des peines ; une ra
tionalisation est cependant souhaitée afin de dispenser le person
nel de travaux inutiles et de l'affecter exclusivement à des tâches 
se rapportant directement à l'exécution des peines. 

2. Les unités de vie 

2.1 La cellule 

Les locaux doivent être d'une superficie de 9 m2 au moins lorsqu'il 
s'agit d'un internement individuel ; il faut compter une superficie 
minimum de 7m2 par détenu pour l'internement collectif. 

En règle générale, les locaux de détention sont meublés d'un lit, 
d'une chaise et d'une table ; en cas d'un ré-aménagement, le mobi
lier choisi correspond probablement aux standards de l'industrie 
de l'ameublement (1). 

A la cellule est adjoint un cabinet où sont installés les sanitaires, 
dont la surface s'ajoute aux surfaces minimales. Il doit être doté 
d'une aération. 
Dans les cellules communes, il peut y avoir des lavabos et des WC 
séparés. 

(1) Cf. Figure 2 



l§~;e 
, 

<;~.: .. --~;.· . 
... . --. 

Figure 2 Une cellule de la prison de Heinsberg 
ouverte en 1978 
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Les fenêtres doivent éclairer et aérer suffisamment. Elles 
représentent 1/Be de la surface de la cellule et se situent à 
0,90 rn de hauteur du sol. Elles sont dotées de barreaux croisés 
(0,13 rn x 0,40 rn). 
Les portes de cellule sont métalliques et mesurent 2 rn x 0,75 m. 
Il est possible de prévoir une chaîne de sûreté à l'extérieur. 

* La cellule de punition. 

Située en dehors des unités de vie, elle est de taille identique 
à celle d'une cellule de détention. 

* La cellule de sûreté. 
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D'accès facile, son emplacement est choisi de façon à ne pas gêner 
le fonctionnement de la détention. 
Elle doit avoir les caractéristiques suivantes : 

- être sûre et isolée phoniquement 

- ne pas offrir de possibilités de suicide ou autres incidents 

- comporter 1 pièce-sas avec 2 portes capitonnées, 1 oeilleton à 
chaque porte ; 

- avoir des murs lisses ; 

- avoir une surface identique à celle d'une cellule "normale'' ; 

- comporter 1 WC à la "turc" pour les sanitaires dont la canalisa-
tion est encastrée, ainsi que le bouton de la chasse d'eau ; 
dans le sas, il faut prévoir un robinet pour couper l'eau ; 

- le sol doit être solide et isolant avec une pente inclinée vers 
les lrJC ; 

-le sas doit comporter un lavabo, une glace, un robinet ... , une 
fenêtre normale avec des barreaux ; 

- dans la cellule, les montants métalliques de la fenêtre sont en
castrés dans le mur. Les fenêtres sont dotées de vitres incassa
bles ; 

- le contrôle de la climatisation et du chauffage est à l'extérieur 

- l'éclairage est encastré et un interrupteur se trouve dans la 
pièce-sas ; 

- l'éclairage du sas est normal. 

On y trouve un interphone en liaison avec un voyant lumineux à l'ex
térieur et un contact avec la console de contrôle. 
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2.2 La vie en commun 

* Les salles communes 

Les salles communes ont un usage polyvalent. Il peut y en avoir deux 
par unité de vie ; leur taille dépend du nombre de détenus. Parfois, 
elles peuvent comporter des sanitaires. 

*Les salles destinées à la formationscolaire ou permanente, aux 
loisirs ou autres activités en commun. 

Les salles réservées à cet usage doivent constituer un ensemble 
à part ; tes salles de loisirs doivent être polyvalentes et permet
tre une évacuation rapide des détenus. Il faut prévoir une salle 
pour les manifestations religieuses ou culturelles ; Il existe une 
bibliothèque par bâtiment de détention. 

* Les ateliers de travail et de formation 

Ils doivent se trouver en dehors des bâtiments de détention et l'accès 
doit se faire par un sas de contrôle. le bâtiment est de plain pied 
et comprend un poste de surveillance, des sanitaires, des douches, 
un réfectoire et éventuellement des bureaux. 
Le réseau de circulation (véhicules et personnes) doit être facile 
à contrôler. 

* Les installations sportives 

Il est possible d'accueillir le public dans les limites de la sécurité 
de l'établissement. Les dimensions d'une salle de sport sont de 
21 m x 45 rn et 7 m de hauteur. 

Des salles d'entretien corporel existent soit dans les salles 
de sport

1
soit dans les unités de vie. Le terrain de sport peut 

mesurer : 45 rn x 90 rn 
20 rn x 40 m 

Il peut y avoir une piscine couverte. 

Les installations sanitaires réservées au personnel sont séparées 
de celles des détenus. 



3. L'exemple du Land de Rhénanie-Westphalie 

La construction de la nouvelle prison de Wuppertal "Simonshofchen" 
(*) : les données. 

L'ancien établissement "Bendahl" était situé près du palais de 
justice, le nouveau se trouve en dehors de la ville. Tous les 
bâtiments de la détention, les locaux de fonction et les zones 
de loisirs sont reliés les uns aux autres. L'ensemble des bâti
ments est orienté au sud (1). 

* Le bâtiment d'entrée. 

Il comporte 4 étages et on y accède par une entrée permettant le 
contrôle des personnes et des véhicules, desvestiaires et des en
trepôts ; sont installés,à l'étage supérieur, des salles de visite 
et une cantine pour le personnel. 

* Le bâtiment administratif 

De 3 étages, il se trouve au sud, à côté du bâtiment d'entrée. 

* Le bâtiment des services économiques 
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Bâtiment d'un étage avec cuisine, chauffage central, services tech
niques (serrurerie, menuiserie ... ). 

* Bâtiments de détention (A, B et C) 

De 3 étages pour les premiers et de 4 étages pour le dernier, ils 
comportent chacun une salle de loisirs, une salle de cours, des 
douches et une salle de travail pour les travailleurs sociaux ou 
les professeurs (2). 

* Zones de loirirs 

On y trouve un gymnase où l'on peut aussi projeter des films, don
ner des représentations théâtrales ou des concerts, 3 cours (dont 
2 avec deux petits terrains de jeux, jeu d'échecs et tennis de 
table) et un terrain de sport (84 mx 47 m). 

* Ateliers 

Ils se trouvent dans 4 bâtiments d'un étage comportant chacun 3 
ateliers, soit 12 ateliers au total, dont trois sont réservés aux 
jeunes détenus (bois, métal). 

* Logements du personnel 

Formés de 3 ensembles de 7 maisons, ils comprennent 40 appartements. 

(*) ouverte en 1980, relève du ressort administratif de Cologne. 
(1) Cf. Figure 3 
(2) Cf. Figure 4 
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Figure 3 La nouvelle conception architecturale 
à 

1'Simonshi:ifchen" 
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* La construction 

- Mur d'enceinte : 

Selon le terrain, la hauteur du mur peut atteindre de 5 à 
6 m. Les fondations sont faites d'éléments en béton armé 
préfabriqué. 

- bâtiments de détention, administration, entrée : 

- 1 B-

Constructions en béton armé avec des façades en saillie faites 
d'éléments préfabriqués en béton. (1) 

- Décoration 

A travers un système conducteur dans les couleurs du spectre 
- du rouge au bleu -"il a été tenté de faciliter la réflexion 
et de créer une atmosphère favorable par une note amicale, 
de couleur joyeuse." 

*Données des plans 

Superficie du terrain 
dont 
intra muras 
à l'extérieur des murs 

CoOt : 83 millions de DM. 

*Capacité et critères d'affectation 

87 OOO'm2 

47 000 m2 
40 000 m2 

* prévenus et condamnés adultes, de sexe masculin 

300 cellules d'une place 
14 cellules de 4 places 

* prévenus jeunes 

99 cellùës d'une place 
6 cellules de 3 places 

Critères d'affectation 

Exécution de : 

300 places 
56 Il 

99 places 
18 Il 

total : 473 places 

__ la d~tention provisoire, l'emprisonnement civil, l'extradition 
l'interdiction de séjour_ des détenus adultes du ressort 
du tribunal de 1ère instance de Wuppertal. 

(1) Cf. figure 5 
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Figure 4 
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Maquette de l'établissement 



Figure 5 Cour de promenade du nouvel 
établissement 
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La détention provisoire des jeunes détenus du ressort des 
tribunaux de première instance de Wyppertal et de Haguen. 

- Les peines d'emprisonnement jusqu'à 3 mois prononcées par les 
tribunaux cantonaux de Wuppertal, Remscheid, Velbert et les 
peines d'emprisonnement de 6 à 18 mois prononcées par les tri
bunaux de première instance de Wuppertal et de Düsseldorf . 
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LA BELGIQUE 

1 - Politique générale de la Belgique en matière de construction 
d'établissementspénitentiaires 

1.1 : Définition de la conception architecturale. 

"Le régime auquel les condamnés sont soumis doit tendre 
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à l'affermissement de leur sens moral, civique et familial . 
Il doit leur procurer, suivant les cas, l'éducation, l'ins
truction, la connaissance d'un métier, l'habitude du travail 
ainsi que l'assistance médicale requise par leur état phy
sique ou mental. Les méthodes utilisées doivent cultiver 
chez les détenus le sentiment qu'ils continuent à faire 
partie de la communauté". 
C'est en fonction de ces préoccupations que l'administra
tion pénitentiaire a modifié la conception architecturale 
de ses établissem~nts pénitentiaires. En plùs des 
blocs - cellules sont prévus des ateliers, des locaux d'ac
tivités communautaires, des salles de jeux, des cuisinet
tes, etc. Les sections peuvent accueillir 20 détenus envi
ron. Une section comprend 
- 17 cellules à 1 place ; 

1 cellule à 3 places ; 
1 "complexe hygiénique" pour les détenus 
1 cuisinette ; 
1 réfectoire, salle TV ; 
1 magasin ; 
1 local pour le personnel (surveillance) ; 
1 "complexe hygiénique" pour le personnel. 

1.2 : Les problèmes particuliers. 

*L'environnement 

Les difficultés sont princ_ipalement liées à 1 'ur
banisme bien que les nouvelles prisons se construisent en 
dehors des agglomérations. 
Selon les exigences des services d'urbanisation concernés 

- la hauteur des bâtiments est limitée ; 
- des matériaux de construction adaptés au site sont utili-

sés ; 
- des rideaux de verdure sont plantés autour des établisse

ments. 



1.3. La programmation d'un établissement. 

1.3.1. Les intervenants 

Personnes associées à la programmation d'un nouvel établisse
ment : 
- l'Inspecteur général de l'administration pénitentiaire 
- un directeur de prison ; 
- l'ingénieur de l'administration pénitentiaire. 

- Personnes associées à la construction d'un nouvel établisse
ment : 
- les services du Ministère des Travaux publics (ingénieur et 

un architecte) ; 
- l'ingénieur de l'administration pénitentiaire ; 
- l'architecte responsable qui fait également fonction de pay-

sagiste. 

1.3.2. Les normes générales 

* Les normes. 

Système de constructio~·pavillonnaire. 
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Chaque pavillon est destiné à une catégorie de détenus (par exem
ple : condamnés, prévenus, annexe psychiatrique). Chaque pavillon 
est lui-même divisé en sections de 20 places et plus. 
La capacité totale est, selon les besoins, de 60 à 750 places. 
La superficie des ateliers n'est pas uniformisée, elle dépend de 
la catégorie des détenus (longues peines, prévenus, etc ... ) et du 
genre de travail. 
Pour le travail industriel, on prévoit au moins 25 m2 par détenu. 
Salles récréatives : salle T.V., lecture, jeux : au moins 5m2 
par détenu. 
Salles de cours : la norme est de 2 m2 par détenu. 
Les cours de promenade : elles dépendent de la place disponible 
et du profil du terrain, des exigences spéciales de traitement et 
d'observation, etc. L'espace permet toujours l'implantation d'une 
aire de sport sans normes déterminées. 
Equipement sanitaire : les WC sont dans les cellules; on prévoit 
3 à 4 douches par 20 détenus dans l'unité de vie. 
Equipement sportif : salle de sport permettant le volley-hall, le 
basket-bal!, le mini-football. 
Terrains en plein air. 

L'aménagement des cellules. 
- espace des cellules, entre 9 et 10 m2. 
-mobilier : de préférence en bois type "studio". 

Le mobilier n'est pas standardisé. La disposition des cellules 
est également diversifiée. La tendance est d'agrandir de plus en 
plus la capacité des armoires. 
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* Programme de logements pour le~ personnels. 

Des logements sont toujours prévus, mais ils sont construits 
de plus en plus loin de la prison. 

*L'économie des moyens de fonctionnement. 

L'économie de fonctionnement consiste en économies d'é
nergie, de matériel et de personnel. 
Un matériel sophistiqué n'engendre pas spécialement des 
économies de personnel, mais il permet un régime plus 
libéral à l'intérieur et facilite la tâche du personnel. 

· 2 - Le programme d'une nouvelle construction 
trale) et Louvain (prison secondaire). 

Louvain (prison cen-

Le programme s'applique à la construction d'un nouvel éta
blissement pénitentiaire sur les terrains de la prison cen
trale existante à louvain. 
Au cours des travaux,- su·places envirm,devraient pouvoir être 
occupées en permanence par des condamnés à de longues peines. 
La prison secondaire devra rester en fonction jusqu'au mo
ment de l'achèvement de la nouvelle prison (qui remplacera 
les deux établissements actuels). 

* Nombre de places à prévoir : 215 + 10 de sécurité renforcée. 
Détention préventive (maison d'arrêt) 3 x 20 places (60) 
séparées du restant de l'établissement. 
Exécution de peines de courte durée (quelques jours jus
qu'à 3 mois) 3 x 20 = 60 places. 
Exécution de peines de plus de 5 ans:J x 20 = 60 places 
(seulement pour les détenus des provinces du Brabant, 
Limbourg et Anvers). 
Annexe psychiatrique : 20 places - avec locaux pour mé
decins et locaux communs . 

. Sécurité renforcée : 10 places. 

* EtabUs:::ement pour peines et maison d'arrêt + courtes peines 
doivent être séparés. 

Répartition en unités de vie de 20 places. 
3 sections de 60 places chacune. Chacune de ces sections pos
sède son propre poste "central". 

* Chaque unité de vie compqrte : 

- 16 cellules individuelles (10 m2) et 18 cellules pour les 
lanques peines 

- 1 cellule de'4 places (pas pour les longues peines) 
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- 1 magasin 
- 1 cuisine 
- 1 douche 
- 1 WC pour le personnel 
- 1 local pour surveillant 
- 1 local commun (repas, TV, etc.). 
Une section sécurité renforcée de 10 places est à prévoir. 
Une cellule d'isolement par section (en béton). 
4 cellules nues (en béton) communes à toutes les sections. 
isolées phoniquement des autres sections. 
1 préau par section: ce _préau est plus grand pour les lon
gues peines. 
Eloigné _deé pignons et façades des bâtiments7 chaque préau 
doit permettre_ la promenade de 60 personnes (plus ou ~oins 
500m2). Des préaux séparés pour les semi-libres, pour la 
grande sécurité (plus petit) et pour l'annexe psy~hiatrique 
sont prévus . 

. Préauxindividuelspour la maison d'arrêt : 3 préaux 
(3 x 20 m2) 

• Salle de sports (volley, basket, handball). 
Salle polyval.ente pour cinéma, théâtre et chapelle 
(100 places). 
Il s'agirait d'une chapelle à utiliser par les cultes 
catholique et protestant • 

. Ateliers et magasins pour 100 hommes dans un bloc de 
1300 m2 divisé en atelie~- maison d'arrêt 

- entretien domestique 
- longues peines 

3 locaux de plus ou moins 40 m2 
. Loisirs et expression libre;50 m2 . 
. Magasin pour l'établissement : 500 m2 (comptable, ves

tiaire, etc ... ) 
. Services généraux : - buanderie plus ou moins lOO m2 

- cuisine (distribution de la nour
riture au moyen de wagonnets "bainmarie" à chaque sec
tion et plateaux qui retournent à la cuisine pour la 
vaisselle). 

* Administration en dehors de la détenticriCles détenus en 
sont exclus). 
- bureau directeur et secrétaire : l 

bureaux directeur-adjoint : 3 
bureau comptable pour 4 personnes 

-bureau du greffe (5 personnes) accès par l'extérieur et 
par le cellulaire 
bureau Rég1e du travail : 1 (4 personnes) 
10 bureaux à usage divers (assistant social, psychologue) 
2 salles de réunion. 

Réfectoire du personnel pour 60 personnes + cuisine 

' 1 

.1 
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* Administration, agencée sous forme de sections accessibles aux 
détenus. 
- local médecin et infirmier 
- salle de ràpport 
- bureau chef surveillant 
- bureau assistant social 
- parloir 
- service social 
- cantine 
10 bureaux par section ; 10 m2 par local et 15 bureaux pour 
les sections des condamnés à de longues peines. 

Cabinet dentaire central à utiliser pour toutes les sections 
et pharmacie. 

* Complexe détenus - section d'accueil commune à tous les 
détenus : 

- bibliothèque 
distribution des vêtements avec magasin 
douches des entrants 

- fouille avec sysfème de sas 
- salle d'attente 
- détection de métaux 

* Complexe des visites - accès séparés pour les visiteurs et 
les détenus : 

- salle de visite : l salle pour lOO personnes qui peut être 
subdivisée 

- visite individuelle : 8 derrière vitres 
2 sans vitres (plus ou moins 6 m2) 

- parloirs avocats : 6 - 7 m2 
- visite individuelle haute sécurité (directement liée à la 

sécurité renforcée) 
- salle d'attente pour visiteurs. 

4 garages pour camionnettes 
Parking pour le personnel - 50 voitures - en dehors du mur 
d'enceinte. 
6 ou 7 habitations pour le personnel en dehors du mur d'en
ceinte. 
Locaux ttchniques (cabine H.T., ch3uffage, etc.) 
Accès pour le personnel et les visiteurs par un système de 
sas, détection de métaux et vestiaire personnel. 
A la limite extérieure du terrain, est prévu un espace libre 
de 15 mètres. Au bord du terrain, un mur bas ou une clôture 
sont érigés, suivis d'une bande libre de 7,5 m, puis un mur 
haut de clôture et à no~veau une autre de 7,5 m qui précède 
une clôture basse. 
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CHYPRE 

Le problème de l'architecture ne se pose de la même manière que 
dans les autres Etats, dans la mesure où, rappelons le, Chypre 
ne dispose que d'un seul établissement situé à Nicosie (1). 
Toutefois, cette prison a reçu des améliorations et c'est sur 
la base de celles-ci qu'un schéma type de programmation des tra
vaux peut être dressé. 

* La réalisation des travaux. 

Plusieurs instances ont participé à l'opération. Le bureau du 
planning et le service des prisons au Ministère de la Justice ont 
été étroitement associés au travail d'un cabinet d'architecte. 
L'approbation définitive des travaux a relevé de l'autorité du bu
reau du planning en collaboration avec le Ministère des Finances. 
La réalisation matéri~tle des travaux a été assurée dans le cadre 
du travail pénal, par les détenus sans aucune aide extérieure. 
Le programme d'aménagement de la maison centrale de Nicosie avait 
prévu la construction d'un pavillon à l'extérieur de l'établisse
ment pour loger le tiers du personnel. 
Ce groupe d'appartements n'a pu être utilisé car il est situé sur 
la frontière séparant le territoire grec du territoire occupé par 
les troupes turques. 

1 - La cellule. 

La cellule est dotée d'un lit en bois simple, de deux chaises, d'un 
bureau et d'une armoire pour le rangement des vêtements (2). 

Surface des cellules dans les parties anciennes : 
- surface des cellules simples : 72 pieds carrés (3) 
- sur~ace des cellules de 5 places : 216 pieds carrés. 

Surface des cellules dans les parties aménagées : 
- cellules simples : 128 pieds carrés 

2 - Les salles à manger ( 4) . 

(l) 

(2) 

(3) 

(4) 

L'administration pénitentiaire de l'état de Chypre n'a malheureu
sement pas indiqué la superficie, mais a envoyé de~ photos des 
salles à manger de l'ancienne détention et de celles qui ont bé
néficié de travaux d '.aménagement. 

CL Figure 1 

Cf. Figure 2 

1 pied équivaut à 30 cm. 

Cf. Figure 3 
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J 

Figure 2 - Vues de différentes cellules. 
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Avant la restauration des locaux 

Après l'achèvement des travaux. 

Figure 3 - Les salles ~ manger. 



3 - Les ateliers. 

Les ateliers de fabrication de chaussures : surface 
pieds carrés , 

-L'atelier de menuiserie : 2 508 pieds carrés (5) 
-L'atelier de mécanique auto : 2 565 pieds carrés 
- L'atelier de métaux : 1 735 pieds carrés ; 
-L'atelier d'électricité : 410 pieds carrés ; 
-L'atelier de tailleurs : 2 279 pieds carrés. 

- 3 3-

1 453 

Le nombre de détenus employés dans les ateliers varie de 5 à 10. 

4 - Les infrastructures sportives. 

L'établissement est doté de deux terrains de football- l'un si
tué dans l'enceinte de l'établissement, le second à l'extérieur-

(5) Cf. Figure 4 
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Figure 4 -Vue de l'atelier de menuiserie. 
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LE DANEMARK 

1 - Politique générale en matière de construction d'établissements 
pénitentiaires. 

1.1. Définition de la conception architecturale. 

Au Danemark, les peines d'emprisonnement sont, sauf exception, 
purgées dans des établissements ouverts. 
Excepté les très courtes peines d'emprisonnement, elles sont 
exécutées dans des prisons d'Etat. 
Au cours des dix dernières années, une prison d'Etat et deux pri
sons locales ont été construites. En outre, quelques institutions 
fermées par d'autres autorités,ont été transformées en prison. 
Lors de la planification des bâtiments sont pris en considération, 
tant pour l'architecture extérieure que pour l'intérieur, le but 
poursuivi (type d'établissement, régime de détention, etc ..• ), 
l'état du terrain disponible, l'état des bâtiments existants lors
qu'il s'agit d'une reprise, et bien entendu, le montant des fonds 
disponibles à ce moment là. 

1.2. Les problèmes pa~ticuliers. 

Les prisons d'Etat sont situées à une certaine distance des zones 
d'habitation tandis que les prisons locales sont, en général, 
construites à proximité de postes de police, c'est-à-dire en ag
glomération urbaine. 
L'équipement de surveillance des prisons (écran de télévision, alar
me, etc .•. ) a été conçu dans le but de minimiser le risque d'éva
sion et d'accroître la sécurité du personnel. 

1.3. La programmation d'un établissement. 

1.3.1. Les intervenants. 

L'administration des prisons, les comités de probation, des archi
tectes et des ingénieurs sont associés à la programmation des nou
veaux établissements. 

1.3.2. Les normes générales. 

* La cellule. 

Les nouveaux établissements sont uniquement pourvus de cellules in
dividuelles d'environ 7 à 8m2- et équipées de meubles standards fa
briqués en prison. 
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* La vie en commun 

Des enquêtes ont été menées, avant que les prisons soient construites, 
afin de déterminer les surfaces nécessaires. Il est très important 
que les détenus aient des salles communes adéquates pour les acti
vités de loisirs (billard, tennis de table, télévision, etc ••. ). 
Toutes les nouvelles institutions sont équipées d'une bibliothèque, 
d'une boutique (cantine pour les détenus), d'une clinique, de salles 
pour les visites, de toilettes et de douches, de cuisines, de salons, 
etc •.. Les salles de classe et les ateliers sont de dimensions nor
males. 
Un vestiaire, des douches, des salons et des cuisines sont toujours 
prévus pour le personnel. 

Il existe un gymnase dans les prisons d'Etat pour les activités de 
plein air telles que football et handball. 
Les prisons locales ont des aires d'exercices qui permettent de pra
tiquer le sport individuellement ou en groupes. A "Ringe" la nouvelle 
prison d'Etat, chaque quartier a sa propre cuisine où les détenus 
peuvent cuisiner. Les détenus disposent à l'intérieur de l'établisse
ment d'un supermarché. 

* Programme de logement pour le personnel. 

Le personnel n'est pas logé dans les prisons d'Etat ni dans les pri
sons locales. D'ailleurs, le logement du personnel n'est pas mention
né dans les programmes de construction des nouveaux étàblissements. 

2 - Un exemple de construction récente : la prison d'Etat de Ringe (1) 

L'établissement de prisons spéciales pour les jeunes a été l'une des 
questions les plus brûlantes de la politique pénitentiaire autour 
des années 1960. Sur la base d'un rapport sur la criminalité juvénile, 
rédigé par la commission de la loi pénale de 1959, le Ministère de 
la Justice constitua une commission qui eut pour objet de suggérer 
des propositions de construction d'une prison pour les jeunes. A cette 
proposition.était joint un projet préparé par l'architecte du Minis
tère de la Justice. 

(1) Cf. Figure 1 



foto: Fyns Pressefoto 

S tatsfcengslet Ringe 

Figure 1 La prison pour jeunes de Ringe 
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En vue de la réalisation de ce projet, un terrain approprié au 
sud de la ville de Ringe fut acquis au cours de l'année budgé
taire 1964/1965, à la suite de quoi l'architecte élabora un pro
jet définitif. C'est seulement en mai 1~73 que la construction 
fut mise en chantier. Dès le début des travaux, le futur directeur 
y fut associé dans le but, non seulement de suivre la marche des 
travaux, mais aussi d'organiser la vie des détenus. Pour le secon
der dans cette tâche, un groupe fut formé à l'automne 1973 qui, 
en plus du directeur de la prison, comprenait un représentant de 
l'assistance pénitentiaire ainsi que l'administrateur et le gar
dien-chef qui avaient été nommés pour prendre leur service dans 
cette prison le moment venu. Ce groupe fut élargi au début de 1975 
à des représentants des syndicats du personnel. 

Les bâtiments (1) 

Le terrain, qui s'étend sur environ 78 000 m2, est situé sur le 
flanc d'une colline présentant une dénivellation de 16 à 18 m. 
Haut de 5 m, le mur d'enceinte s'élève sur trois côtés (notamment 
pour des raisons de protection du site). Depuis les bâtiments si
tués à. l'intérieur du mur d'enceinte, en particulier vers le nord, 
on a une vue très dégagée'"sur le paysage, ce qui contribue grande
ment à estomper l'atmosphère carcérale traditionnelle. 

La surface construite de la prison s'étend sur environ 10 000 m2. 
La section d'habitation proprement dite comprend six ailes ; c1nq 
d' entr 'elles étant conçues chacune pour 16 détenus -chaque détenu 
ayant une chambre particulière- tandis que la sixième aile comprend 
10 places en plus de quatre chambres de malades et d'une cellule de 
sécurité. 
Chaque aile d'habitation répond tout à fait, dans sa conception, aux 
nouvelles sections d'habitation qui ont été édifiées dans certaines 
prisons ouvertes, et ces ailes ou sections se caractérisent, ainsi 
que l'ensemble des bâtiments pénitentiaires, par l'absence d'instal
lations de sécurité. A ce point de vue, elles répondent exactement 
aux normes des bâtiments existant dans les prisons ouvertes. 
Les chambres des détenus ont une surface de 7 à 8 m2 et sont équi
pées d'installations standards. 
Dans chaque aile, on trouve une salle de bains et une cuisine bien 
équipées, communes pour tous les détenus de la section. De plus, il 
y a, dans chaque section, une salle à manger et des salles de séjour 
avec, en particulier, la télévision. 

Les six ailes d'habitation sont toutes, à l'image des dents d'un 
peigne, reliées à un couloir commun, et entre celui-ci et chaque 
section se trouve un poste de garde. De l'autre côté du couloir, 
on trouve, disposés sur deux étages, des locaux à usage commun pour 
l'ensemble des détenus : locaux scolaires, consultation médicale, 
clinique dentaire, bibliothèque, locaux réservés aux loisirs, 

(l) Cf. Figure 2 

1. 
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entrepôt, ainsi qu'un petit atelier conçu pour occuper environ 15 
détenus à du travail de montage. 
La prison dispose de 9 locaux pour les visites, de six cellules 
d'isolation, et, en liaison avec celles-~i, d'une petite cour fer
mée pour la promenade. 
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Enfin, on trouve, en plus des bureaux de l'administration, une petite 
chapelle et une salle de conférence avec possibilité de projection 
de films, ainsi qu'une cantine pour le personnel. 
En dehors du mur d'enceinte, mais reliés à celui-ci par un couloir 
en béton d'environ 70 m de long (qui remplit aussi une fonction 
technique en ce qu'il contient l'ensemble des conduites d'eau, de 
chauffage et d'électricité) sont construites uru:~ salie de sport et 
une fabrique de meubles. Dans la cave se tvouvent les stocks de 
matières premières et de produits finis. 
La salle de sport donne aux détenus la possibilité de pratiquer 
tennis, badminton, volley-ball, basket-ball, hand-ball et football 
à l'intérieur. 

* Les effectifs 

Les détenus de moins de 30 ans qui doivent résider dans des pri
sons fermées sont dirigés~~ur les prisons de Nyborg et de Ringe ; 
la prison d'Etat de Ringe reçoit de préférence les détenus de moins 
de 25 ans. Dans la mesure du possible, on tient compte des cas par
ticuliers et des possibilités spécifiques offertes par chacune des 
prisons : ainsi les détenus aya~t besoin d'une formation profession
nelle seront-ils dirigés sur la prison de Ringe. 
De plus, et à titre d'essai, la prison de Ringe recevra les femmes 
qui ne peuvent purger leur peine dans une prison ouverte. 
Un certain nombre des détenus, hommes et femmes, ayant tenté- ou ré
ussi une évasion à partir d'une prison ouverte seront dirigés vers 
une institution fermée. En général, un grand nombre des détenus de 
Ringe ont un passé assez chargé et beaucoup d'entre eux ont déjà ef
fectué des séjours dans des institutions. Environ 40 % des détenus 
sont drogués. 

*Les principes de base de l'administration de la prison. 

On s'efforce d'administrer la prison avec la plus grande participa
tion possible tant de la part des employés que des détenus. 
Le but est de permettre aux détenus de prendre à charge leurs pro
pres conditions de vie. 



-r -. 

Dans la vie quotidienne, on leur laisse prendre leurs responsa
bilités dans un certain nombre de domaines pratiques comme, par 
exemple, la distribution d'effets erivés, la préparation des 
repas, le paiement de leurs gains et de leurs frais de nourri
ture en argent comptant, etc ... 
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Pour accroître la participation sur le plan économique et rendre 
en même temps possible une organisation plus efficace, on s'ef
force de réaliser un système d'information et d'organisation 
économique sur la base d'une évaluation des programmes. Pour fa
voriser les essais autour de cette idée, un mini-ordinateur a 
été installé dans la prison et relié directement au Centre des 
données de Copenhague. En plus des tâches concernant le système 
d'organisation économique, y compris le contrôle des règlements 
du service, l'installation est utilisée pour le calcul des peines, 
et elle enregistre des informations concernant le personnel et 
les détenus. 
Afin de coordonner de manière rationnelle les tâches pénitentiai
res, la structure des personnels a été réorganisée. Au lieu de 
la division normale du personnel de base en personnel de surveil
lance et en personnel ayant reçu une formation professionnelle, 
on a cherché à réunir ces deux groupes en un seul, composé prin
cipalement de personnes ayant reçu une formation professionnelle 
et susceptibles de pouvoir occuper n'importe quel poste dans la 
prison. Il en est ainsi pour les tâches concernant la sécurité, 
les fonctions d'instruction dans l'organisation du travail, le 
service dans les différentes sections, les tâches de transport, 
et, dans une certaine mesure, également les tâches concernant 
l'assistance. Le personnel est réparti en six groupes, attachés 
chacun à une section. Chaque groupe s'occupe du service dans sa 
section et des tâches supplémentaires sont réparties également 
entre les différents groupes. Il n'y a pas de plan de service 
à proprement parler, mais chaque groupe organise lui-même ses 
heures de service selon un horaire souple approprié dont le 
contrôle est assuré par l'installation électronique. 
En laissant ainsi la plus grande responsabilité possible à cha
que groupe et, par conséquent, à chaque employé, on pense pouvoir 
créer une meilleure motivation et un plus grand goût pour le tra
vail accompli. Ceci joue en ce qui concerne la réception à l'ar
rivée: l'enrôlement, les tâches concernant les loisirs des déte
nus, la participation aux réunions, etc ... 

Le personnel. 

Un personnel comprenant en tout 67 personnes est attaché à la 
prison. 
L'administrateur de la prison occupe, de plus, le poste de chef 
de bureau en tant que chef de toute l'administration de la pri
son. 



Les postes de médecin et de dentiste de la prison sont 
occupés par des praticiens installés en vilJe. 
On s'efforce de rationaliser l'Occupation des postes dans 
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la prison. C'est ainsi qu'il n'y a pas de personnel dans cinq 
des six sections pendant la journée ; les détenus n'ont, 
par conséquent, pas accès à ces sections pendant les heures 
de travail et ils doivent donc, pour leur déjeuner, apporter 
leurs sandwiches dans les ateliers. La surveillance de nuit 
comprend quatre employés de section. 

Mesures de sécurité. 

Les bâtiments de la prison ne sont pas dotés d'installations 
de sécurité proprement dites, et il s'agit ainsi véritable-
ment d'une prison ouverte entourée d'un mur d'enceinte. 
Celui-ci est garni à l'intérieur d'un bourrelet en acier 
inoxydable et, pour renforcer davantage la sécurité, un 
système d'alarme à micro-ondes a été installé le long du 
mur et en certains endroits autour des bâtiments. Au cas où 
le courant est interrompu, l'endroit est indiqué sur un ta
bleau dans la salJe de surveillance .et il est visualisé en 
même temps sur un écran de télévision. 

Par ailleurs, des portes et portails se ferment et s'ouvrent 
par commande électrique depuis la salle de surveillan~e, 
d'où est aussi contrôlée l'installation radio-téléphonique 
de la prison. 
Enfin, c'est là aussi que sont re~ises et rendues les clésr 
et que sont contrôlées toutes les entrées et sorties par la 
porte principale, qui n'est pas surveillée. 

Organisation du travail. 

Il n'existe que trois activités dans la prison une fabrique 
de meubles qui occupe 30 ~ 40 détenus ; un petit atelier de 
montage où travaillent environ 15 détenus et une équipe de 
nettoyage qui ~st aussi chargée de l'entretien des installa
tions extérieures et qui emploie 7 détenus. 

L'assistance sociale 

En principe, les détenus ont eux-mêmes la responsabilité de 
•aire face à leurs engagements sociaux. Si nécessaire, ils 
peuvent obtenir de l'aide des 8mployés d'unité en service 
dans la section, mais s'il s'Rgit de problèmes exigeant des 
connaissances spéciales en législation ou aut~es, les employés 
d'uni tfi seroni: secondés par un employé des ser" ices SûC iaux 
de la commune de Ringe qui se rendra sur place en tant que 
conseiller. A cet effet, des accords ont été passés avec la 
commune selon lesquels l'assistance pénitentiaire rembourse 
à la commune les frais supplémentaires occasionnés par ce 
travail dans la prison. 
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Enseignement. 

Un personnel enseignant n'est pas attaché en permanence à 
la prison, mais l'idée a été de couvrir les besoins avec 
l'aide d'enseignants venus "de l'extérieur", c'est-à-dire 
en tout premier lieu d'enseignants des écoles communales 
de Ringe. 
Par ailleurs, des locaux de loisirs ont été aménagés dans 
la prison et les détenus ont toutes possibilités de pra
tiquer les sports qui les intéressent dans un gymnas~. 
Cette salle est utilisée tous les soirs et une col
laboration étroite s'est établie avec un certain nombre de 
clubs de sport de la ville de Ringe qui peuvent,dans une 
certaine mesure, disposer de la salle en contrepartie de la 
participation des détenus. 
Des locaux ont été aménagés dans la prison pour servir de 
bibliothèque et de salle de lecture. 

Les repas. 

Il n'a pas été installé de culslne centrale dans la prison, 
mais, à titre d'essai, on a organisé un arrangement basé 
sur l'idée que les détenus préparent eux-mêmes leurs repas. 
En conséquence, dans chacune des ailes d'habitation a été im
plantée une cuisine et les détenus peuvent; avec la somme 
qui leur est versée pour leur nourriture et qui se monte 
actuellement à 16,65 (*) couronnes par jour, se procurer ce 
dont ils ont besoin pour leurs repas dans une boutique amé
nagée dans les locaux qui, à l'origine, étaient destinés à 
abriter une cuisine centrale , cette boutique fonctionne 
avec l'aide d'une coopérative locale. En pratique, il s'est 
avéré que les détenus s'organisent rapidement en petits 
groupes pour préparer les repas et l'arrangement est entiè
rement laissé à leur initiative. En 1976, cette formule, 
qui était à l'essai, s'était révélée très satisfaisante. 
Les frais de nourriture et la rémunération du travail sont 
versés aux détenus une fois par semaine en argent comptant: 
Le versement a lieu dans un local bancaire mis à la dispo
sition d'une banque locale qui s'occupe entièrement de cette 
tâche. 

(*) en 1976 
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L'ESPAGNE 

l- Politique générale de l'Espagne en matière de conception architecturale des 
établissements pénitentiaires. 

l.l : Définition de la conception architecturale. 

Depuis plus de trente ans la politique pénitentiaire,dans ce do
maine,cherche à s'adapter aux normes en vigueur, et à appliquer 
les règles minima pour le traitement des détenus édictées par les 
organismes internationaux. Au cours des dix dernières années, cet: 
te évolution s'est traduite par l'achèvement de projets en cours · 
et par la réalisation de nouveaux projets. 
Dans un but de restructuration, il avait été envisagé ~e construire 
divers types d'établissements : les uns préventifs, les autres 
pour l'exécution des~peines, certains mixtes, d'autres pour la ré
habilitation et la réinsertion sociale, d'autres enfin, de haute 
sûreté ou de sécurité moyenne. Pour cet ensemble, il existait dé
jà de nombreux projets, certains dans un état de réalisation avan
cée. 
Des établissements semi-ouverts sont même en cours de construction , 
sans compter ceux de régime totalement ouvert, neufs ou inclus dans 
des établissements fermés. 
Des centres pénitentiaires à régime ouvert1 où les détenus sortent 
travailler et passent la nuit dans l'établissement, existent deruis 
plus de trente ans. 
Cette orientation a été suivie durant les dix dernières années en dépil 
dP. la dernière réglementation qui, en un sen~, a aggravé quelque 
peu ces tendances et a assorti de plus grandes mesures de sûreté 
les projets et les travaux ; on a ainsi supprimé les arrêts de fin 
de semaine. 

1.2 : Les problèmes particuliers. 

+ L'env irn~tnement 

Les établissements pénitentiaires étaient devenus vieux et désuets ; 
de plus, ils étaient situés dans des capitales ou au centre de vil
les ; aussi,dans les nouveaux programmes sont-ils placés à l'exté
rleur en tensnt compte toutefois rl'une série de principes fondamen
taux: 

* à courte distance des capitales ou des villes importantes (10 -
12 kms) pour qu'ils soient reliés aux tribunaux dont ils dépendent. 

*terrain dégagé.plat, dans un lieu sain, sans hauteurs dominantes 
à proximité ni urbanisation ou zones résidentielles pour éviter 
les contacts dans un but de sécurité. 
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*de communication facile mais, dans la mesure du possible, loin 
des grandes voies de circulation et des chemins de fer. 

*qu'ils soient pourvus d'énergie, d'eau et d'un réseau d'écou
lement d'équipement facile. 

Cependant, la distance ne doit pas être très grande en raison des 
nécessaires rapports avec la famille, des visites aux détenus et 
pour la commodité des fonctionnaires. 

1.3 : La programmation d'un établissement. 

1.3.1 : Les intervenants. 

Les commandes sont passées généralement à des architectes collabo
rateurs, très souvent experts en ce genre de :_ 
construction ; dans d'autres cas à un "Consulting technique". Une 
sélection des programmes encore plus importante sera opérée grâce 
à la procédure des concours. 
La programmation est faite par la Direction Générale des Institu
tions Pénitentiaires q_u llinistère de la Justice. Les commandes fer
mes sont passées par le Service des Travaux et du Patrimoine du 
Sous-Secrétariat de la Justice. 
Un avant-projet est approuvé en conseil pénitentiaire, et•le dépar
tement technique de travaux intervient aussi pour superviser le 
projet sur les conditions techniques, juridiques et administratives. 
Une mise aux enchères publiques est réalisée,puis la construction 
est commencée sous la direction de l'équipe technique, auteur du 
projet et de l'équipe technique adjudicataire : architectes, ingé
nieurs, techniciens. L'inspection des travaux est faite par les ~r
chitectes et techniciens fonctionnaires du Ministère. 

1.3.2 : Les normes générales. 

* La philosophie du projet. 

La loi générale pénitentiaire pr~voit que, dans les établissements 
fermés, les prévenus et les condamnés accomplissent leur condamnation 
ou leur détention à proximité de leur ville ou de leur région, 
pour permettre leur intégration et leur réinsertion dans le 
environnant. 
L'administration pénitentiaire s'efforce de maintenir des contacts 
entre les détenus et leurs familles respectives, leurs amis, les 
personnes connues par des visites dans les parloirs, des visites 
"vis-à-vis" et même des visites "intimes", à moins que des raisons 
sérieuses ne s'y opposent. · 

* Les normes. 

Les programmes sont très var1es et dépendent de la capacité et de 
la catégorie des établissements. Des études préalables sont réali-
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sées pour résoudre les divers problèmes rencontrés ; compte te
nu de la capacité et du but qui leur est assigné, on fixe le 
nombre de modules isolés et leurs dotations, et ainsi on décide 
du type de construction et des superficies à construire. Une 
fois déterminés l'utilisation et le coefficient d'édification, on 
développe le programme qui comprend toujours : 
- un corps de garde, 

administration et direction, 
modulesd'admissions, 
modules normaux, 
modules pour femmes, 
infirmerie et équipement sanitaire, 
zone de passage et galeries; direction de service. chambre à 
coucher pour fonctionnaires, 
ateliers, 
zone culturelle; salle d'activités, chapelle, bibliQthèque 
zone des communs (cuisine, inslallations générales), 
zone pour les sports (terrains de sport, gymnase couvert, pis
cine, ... ), 
enceinte et zone d'influence, 
centre de contrôle~-

Chaque module fonctionne comme une unité de convivialité ou "uni
té de vie"; Il eat doté de tout ce qui est néces-
saire pour la vie quotidienne, chacun possède sqn patio, ses dou
ches, ses toilettes, ses dépendances des services, son réfectoire, 
son économat ... 

Actuellement,la tendance est à la construction de centres pour 
un petit nombre de détenus (500 au plus) , répar-
tis en modules de 50 à lOO au maximum. "Ceci permet de clas-
sifier les adultes, les mineurs, les prévenus, les condamnés, les 
normaux, les dangereux et aussi les femmes". Le régime doit être 
strjctement cellulaire. 
Les établissements sont de construction horizontale et comprennent 
un rez-de-chaussée et un ou deux étages tout au plus. 

La superficie moyenne est de 50 000 m2. environ dont 30 % à peu 
près correspondent à la construction, le reste étant réservé aux 
espaces libres, patios et installations sportives pour 350 à 500 
détenus. 
Chaque établissement est composé de modules. Un module constitue 
une unité de vie ; les cellules sont situées aux étages, et, au 
rez-de-chaussée, se trouvent les locaux Téserv~s-à !R vie en commur; 
réfectoire, salles de séjour, salle d'activités, chapelle, ~alles de 
classe, bibliothèque, une petite infirmerie et des petits ateliers. 
Tout cela est indépendant des communs de l'établissement·: cuisine, 
entrepôts, buanderie, ateliers généraux, etc ... 

* Programme de logements pour les personnels. 

Dans tous les projets, des programmes de logements pour les fonc-



tionnaires permanents sont inclus. Ces programmes ont été res
treints récemment. 
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Leur nombre oscille entre 40 et 50. Il y a une résidence pour 
célibataires et un club social. Le souci de l'administration 
pénitentiaire est d'offrir à son personnel des logements agréa-
bles, proches de l'établissement en cas d'urgence. 

*L'économie des moyens de fonctionnement. 

Le projet, la construction et le fonctionnement ultérieu~ sont 
soumis à des normes d'économie. L'administration pénitentiaire s'ef
force de construire avec les matériaux les plus appropriés et dis
ponibles dans la région. Le principe d'économie préside à la 
conception du projet en ce qui concerne l'énergie et la facilité 
de l'entretien et en ce qui concerne la répartition logique des 
personnels aux' post~s de surveillance et dans les lieux de circulâtion 

Dans les nouveaux centres, et même dans les plus anciens, on a 
installé des systèmesde surveillance sophistiqués : 

-circuits de télévision T.T.C.C. 
- détecteurs de métaux 
- détecteurs de paquets 
- contrôle des accès 
- contacteurs magnétiques dans les portes et les grilles 
- barrières d'infra-rouges modulés 
- détecteurs volumétriques 
- système de sensibilité pour les clôtures métalliques 
- lumières d'urgence 
- groupes électrogènes 
- systèmes de contrôle centralisés 
- réseau contre incendies (détection et extinction). 
L'administration pénitentiaire a constaté que ces systèmes 
permettent des compressions de personnels. , 
Toutefois, l'automatisation complète avec ordinateurs n'est pas 
souhaitable. On laisse donc une place à l'intervention humaine 
dans le processus de la réception d'alarmes. 

2 - Les unités de vie. 

Généralement les normes applicables pour la définition totale du 
projet sont très variables. L'administration pénitentiaire fixe à 
70 % la surface utilisable pour tous les services n'exigeant pas 
de construction (patios pour récréation, lieu de promenade pour 
chaque module, terrain de football, installations sportives, pis
cine, etc ... ) 
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2.1 : La cellule. 

Dans les nouveaux projets et ceux récemment réalisés, le reg1me 
est strictement cellulaire. Toutefois, à côté des cellules indi
viduelles, il en existe pour trois détenus. "La cellule est consi
dérée comme une pièce de repos dans laquelle le détenu se voit libre 
de la présence, de l'influence ou de la pression de ses compagnons". 
Dans certains établissements projetés, et même construits aupara
vant , les fenêtres de cellule avaient un appui à hauteur normale, 
et étaient pourvues d'une partie grillagée doublée 
avec une vitre de sécurité ; les portes à l'extérieur étaient 
recouvertes de bois vernis pour donner l'impression de chambre à 
coucher. 

Actuellemen~ l'administration pénitentiaire installe des grilles 
normales et des portes de sécurité blindées. '· 

La cellule est pourvue de source lumineuse et de lampes, de mo
bilier courant : lit simple, table pour écrire, armoire avec cin
tres et rayonnages. Dans les établissements "à conflits" et de 
haute sécurité, ils ont été remplacés par .des éléments fixes et par 
mesure de sécur1té, il~ sont tous encastrés''. La cellule est éga
lement dotée d'un cabinet de toilette, isolé pour respecter l'inti
mité, et d'un chauffage de type traditionnel. 
La superficie des cellules individuelles est de 12 m2. environ, et 
d'une hauteur approximative de 3 m. Elle donne un volu1ae suffisant, 
conforme aux normes sanitaires. 
Les portes sont pleines mais elles comportent toutefois un judas 
optique de grand angle pour faciliter l'inspection. 
Dans les établissements où un circuit de télévision a été installé, 
il n'existe pas de caméras qui permettent la surveillance à l'in
térieur de la cellule, du cabinet de toilette, des douches, par 
respect de l'intimité et des droits de l'homme. 

Dans certains projets où on a donné de l'importance aux systèmes 
de mégaphonie et de musique de fond, on a installé dans les cellu
les des récepteurs de ces systèmes avec des interrupteurs musique, 
silence, appel. Ainsi le détenu reçoit-il musique, ordres ou nou
velles de la direction et du contrôle et on a profité de cette ins
tallation pour donner au détenu la possibilité d'appel, de sorte 
qu'il puisse par une simple pression sur un bouton, et moyennant 
l'allumage préalable d'une diode au contrôle central, se mettre en 
communication avec le fonctionnaire par ce système appel-écoute, 
et lui faire part d'un problème de santé ou d'une demande urgente. 

3 -Un exemple architectural (1) : l'établissement de Murci~ (2). 

Inauguré en novembre 1974, ')e centre présente un aspect discret 

(1) Les données présentées ci-dessous sont extraites de : 
"Informe General" 1981 - Direccion general de Instituciones 
penitenciarias (p. 41 et suivantes). 

(2) Cf. Figure 1 



Figure 1. 
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. " et tranquille, entouré d'un jardin spacleux. 

* Les logements du personnel. 

L'accès se fait par une route privée au bout de laquelle se 
trouve une vingtaine de chalets pour les fonctionnaires mariés. 
A côté est implanté le pavillon des fonctionnaires célibataires 
avec club social, cafeteria, piscine. 

* Les locaux administratifs. 

A l'entrée de l'établissement, on trouve les bureaux avec leurs 
dépendances pour le personnel qui assure la garde extérieure. 
Ces services sont divisés en quatre postes de surveillance en 
plus du poste principal. 
Les dépendances occupées par ce personnel se composent : 
- du \Astibule 
- de la salle à manger ; 
- du bureau du surveillant-chef avec chambre et cabinet de toi-

lette indépendant ;~~ 

- d'une chambre pour les sergents et caporaux ; 
- d'un dortoir pour la troupe. 

* La partie détention. 

L'établissement se divise en quatre modules, . (deux blocs de 90 
cellules chacun et deux autres de 70). 

La capacité totale du centre est de 430 détenus. Ces unités modu
laires permettent une séparation efficace des détenus en fonction 
de l'âge et de la catégorie pénale. 
Actuellement, les quatre unités sont diversifiées de la manière 
suivante : 

deux sont destinées à des jeunes 
- une à des adultes ; 
- la dernière aux condamnés. 
Chaque module est doté d'une salle à manger, d'un salon et d'un 
patio. 
L'établissement dispose également d'une section ouverte, d'une 
capacité de 48 détenus qui accueille actuellement 38 condamnés 
en régime de semi-liberté. 
Les cellules sont individuelles. 
A l'étage, on trouve la salle à manger, des cabinets de toilettes 
par groupe de trois, et des douches. 

Le département des femmes,d'une capacité de 28 détenues,est compo
sé de 30 cellules individuelles, 12 cellules d'isolement, une sal~ 
le à manger, un salon, un atelier de couture, un bureau médical 
pour les examens, deux cellules pour l'infirmerie avec les cabi
nets de toilettes, une chambre de fonctionnaire avec cabinet de 
toilette et cour. 
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* Les structures communes. 

L'infirmerie comprend : 

- deux salles d'attente pour les malades 
- le bureau du médecin ; 
- un cabinet de consultation ; 
- des cabinets de toilettes pour les médecins et détenus 
- une salle de rayons X ; 
- un laboratoire d'analyse ; 
-des bureaux pour le dentiste, l'othorino-laryngologiste, 

ophtalmologiste ; 
- 12 chambres individuelles pour les malades 
- 2 salles d'une capacité de 6 lits 
- une salle à manger et un salon . 

. Les locaux socio-culturels. 
L'établissement est doté 
- d'une salle de réunion ; 

d'une chapelle ; 
- d'une salle d'actr'vités culturelles d'une capacité de 210 

personnes ;· . 
- de deux salles de classe (pour 40 élèves chacune) ; 
- d ' ateliers (un par module) d'imprimerie, soudure, électro-

nique, menuiserie ; 
- d'un gymnase couvert et d'une salle omni-sports (avec de$ vesti

aires, douches et cabine~ de toilette , une infirmerie d'ur
gence et une chambre pour le moniteur). 
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LA FRANCE 

I - Politique générale de la France en matière de construction d'établissements 
pénitentiaires 

1.1 : Définition de la conception architecturale 

Liée à l'évolution de la politique pénitentiaire, la conception 
architecturale française s'est sensiblement modifiée au cours des 
10 dernières années. 
Trois périodes peuvent être schématiquement distinguées : une prem1ere 
période a plus particu+jèrement mis l'accent sur l'amélioration des 
conditions d'incarcération des détenus et leur réinsertion sociale. 
Une deuxième s'est, en priorité, préoccupée des problèmes liés à la 
sécurité des établissements pénitentiaires (prévention des évasions, 
régime spécial appliqué aux détenus dangereux, etc ... ). La période 
actuelle s'attache, dans le respect des nécessaire,s exigences de 
sécurité, à favoriser la réadaptation des personnes incarcérées par 
de bonnes conditions de détention, mais prend également en compte 
l'amélioration des conch~ons de travail des personnels pénitentiaires. 
Chacune de ces tendancesa trouvé sa propre traduction architecturale. 

1.2: Les problèmes de l'environnement 

L'insertion d'un établissement pénitentiaire dans une agglomération 
ou son implantation en dehors des villes est un problème assez aigu. 
Pour les maisons d'arrêt, une localisation en centre ville, à proximi
té des Cours et Tribunaux est préférable, mais soulève deux difficultés: 
le prix des terrains et le rejet par les populations locales. 
La construction des établissements pour peines,hors des villes, mais 
à la périphérie semble la solution la plus séduisante et celle, qui, 
d'ailleurs,a été adoptée depuis quelquestemps. 
L'Administration pénitentiaire française fait réaliser, depuis quelques 
années une étude d'impact pour les questions d'environnement. C'est 
ainsi que sont associés au choix du concepteur et du projet des 
élus et des architectes locaux. 

1.3 : La programmation d'un établissement 

1.3.1 Les intervenants 

La méthode d'élaboration des programmes de construction d'établissements 
neufs ou de restructuration d'établissements anciens a été modifiée : 
- abandondes progra~mestypes et conception d'un programme spécifique 
pour chaque projet, 
-participation de personnalités extérieures à l'administration 
pénitentiaire. 
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La programmation d'un nouvel établissement réunit des représentants 
de l'administration centrale (Administration pénitentiaire et Direction 
de l'Administration Généraleet de l'Equipement) ainsi que : 
- des personnalités et des élus locaux 
- des architectes conseils 
- certains services d'Etat locaux (DDHD,responsable départemental de 

l'architecture etc ... ) 
-le personnel(en cas de reconstruction totale d'un établissement à 

désaffecter). 

L'équipe chargée de la conception se compose essentiellement d'archi
tectes assistés d'un bureau d'études. Il a été fait appel quelquefois 
à d'autres catégories : 
- architectes d'intérieur 
- coloristes 
-paysagistes etc ... 

1.3.2 Les normes générales 

* La cellule 

D'une superficie ~oyenne de 12 m2, la cellule (2) doit comprendre, 
dans les projets en cours, un coin ~anitaire séparé (W.C lavabo), un 
lit d'une personne, une armoire de rangement, une table et un siège. 
Jusqu'à présent, le mobilier n'a pas été repensé à chaque nouvelle 
construction. Toutefois, une gamme relativement diversifiée de meubles 
fabriqués par l'Administration pénitentiaire est destinée à la 
satisfaction des besoins des établissements. 
Dans les projets actuellement en cours d'élaboration, des architectes 
d'intérieur sont associés à la conception d'un mobilier spécifique. 

* La vie en commun 

Aucune norme stricte et intangible n'est plus appliquée en quelque 
domaine que ce soit. Chaque nouvel établissement fait l'objet d'un 
programme spécifique prenant en considération l'ensemble des particula
rités (destination de l'établissement, besoins judiciaires locaux, 
perspectives d'évolution de la population pénale etc ..• ). Les diverses 
superficies et capacités sont sensiblement variables d'un projet à 
l'autre. Cependant on peut souvent tenir compte de certains chiffres 
indicatifs : les établissements nouveaux ne doivent pas, en principe, 
dépasser 400 places ; la taille optimale d'une cellule individuelle 
avoisine 12 m2 etc ; les unités de vie, de 12 à 25 places (actuellement 
20 places environ). 

* Programme de logement pour les personnels 

Les programmes de construction d'établissements neufs intègrent un 
programme de logement pour certaines catégories de personnels : 
chef d'établissement et agents exerçant des responsabilités particuliè
res (responsables du greffe, de la comptabilité, agents techniques 

Q) Direction Départementale de l'Equipement 
(2) 15 m2 pour les cellules doubles 
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spécialisés chargés de l'entretien de la prison .•• ) qui doivent 
pouvoir être appelés, à tout moment, pour intervenir dans l'établisse
ment. 

* L'économie des moyens de fonctionnement 

Le coût de fonctionnement est désormais un élément important dont 
il est tenu compte dans l'élaboration des programmes, tant en ce qui 
concerne le personnel que le matériel. 

Néanmoins, jusqu'à présent, la mise en service de matériels sophisti
qués (sécurité, contrôle d'entrée, etc •.. ), n'a pas permis de 
constater la réalisation d'économies de personnels. 

II - Un exemple de reconstruction : le Centre de détention régional de MAUZAC 

La reconstruction de l'établissement pénitentiaire vétuste de Mauzac 
est la 1ère traduction architecturale concrète des options dégagées 
par la commission mise en place sur ce sujet (1). 

L'élaboration du programme de cette opération a été confiée à un 
groupe de projet associant des responsables de l'administration 
pénitentiaire; de l'équipement, des hommes du terrain et des architectes 
consultants extérieurs. 

2.1 : Le centre de détention actuel 

Le centre de détention de r~AUZAC se trouve dans un département agricole, 
non loin des grands axes routiers, à 90 km de l'autoroute de Bordeaux 
-Marseille au Sud, et Bordeaux- Paris à l'Ouest, sur la voie de 
chemin de fer de Bordeaux - Souillac et relié quotidiennement à Paris 
par avion à partir de Bergerac situé à 20 km environ (2). 

Le centre comprend un établissement pénitentiaire appelé camp Sud, 
d'une capacité de 213 places, situé entre le canal de Lalinde et la 
Dordogne, ainsi qu'un domaine agricole de 93 hectares situé sur 
les communes de Lalinde et Mauzac (3). 

C'est une véritable entreprise intégrée à la région. Par ses diverses 
activités, elle constitue un apport essentiel à la vie économique 
et sociale (P.T.T, écoles, etc ... ). 

(1) cf. annexe 2. 
(2) figure 1 
(3) cf. annexe 3 





- contrats de culture de la ferme avec des entreprises locales et 
nationale,(Caville, Desmartis, S.E~I.T.A, etc ... ) 

- achat de différents produits servant au fonctionnement courant 
de l'établissement dans le commerce local (alimentation, bâtiment, 
cantine des détenus, etc .•. ), 

- projet d'implantation d'un incinérateur d'ordures ménagères en 
collaboration avec les élus locaux, 

participation d'intervenants extérieurs dans la vie du centre 
(médecins, pharmaciens, instituteurs, professeurs de formation 
agricole, etc ... ). 

L'établissement reçoit des hommes, condamnés à des peines variant de 
trois à vingt ans, mais dont la peine restant à subir à Mauzac permet 
un classement en chantier extérieur. 
Plus de 85% de cette population n'a plus à effectuer que de un à 
quatre ans de détention. 

* Le régime a~tuel 

Le régime actuel se caractérise par la libre circulation des détenus 

de leur cellule aux différats bâtiments de l'établissement 

. au comptoir des cuisines 

dans les ateliers. 

Toutes ces mesures qui facilitent la vie du centre en instituant le 
dialogue entre les différents acteurs de la vie carcérale et en sou
lageant le personnel des tâches uniquement matérielles (distribution 
des repas, de la cantine, etc ... ) semblent avoir été imposées par 
la nécessité : insuffisance en personnel d'encadrement, insuffisance 
de locaux adaptés à des réunions en petits groupes, mauvaise implan
tation de certains services, ex : économat situé en détention, ce 
qui entraîne la circulation des véhicules de livraison dans le 
centre de l'établissement. 

De ce fait, ces mesures avantageuses présentent des aspects contrai
gnants ou négatifs qui peuvent nuire à la sécurité de l'établissement 
et du personnel et induire une pression psychologique du groupe sur 
l'individu, sans possibilité pour celui-ci de s'isoler lorsqu'il le 
souhaite. 

Il n'existe pas de quartier spécifique d'isolement. 

De plus, les dix unités d'hébergement de 10 à 42 détenus chacune ne 
sont prises en charge de jour que par 3 surveillants ; 

Par ailleurs, les bâtiments de l'actuel centre ne correspondent plus 
au régime d'un véritable centre de détention, notamment les cellules 
ne disposent pas de sanitaire, les unités d'hébergement n'ont pas une 
même capacité ; enfin, la configuration générale des locaux rend impos
sible une restructu~ation. C'est pourquoi, il a été décidé de construire 
un nouvel établissement. 
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2.2 Le programme du futur établissement 

* Philosophie du projet 

Le présent programme s'inspire de ces orientations et tend à : 

-intégrer les aspects positifs du régime de l'actuel établissement dans 
dans son fonctionnement quotidien ; 
-développer l'autonomie, la responsabilisation des détenus, protéger 
leur intimité ; 
- améliorer les conditions de travail du personnel ; 
-permettre l'emploi de la population pénale à la réalisation du 
nouvel établissement ; 
- intégrer dans la conception du projet les impératifs d'économie 
tant dans sa réalisation que dans son fonctionnement et sa maintenance. 

*Situation de l'établissement 

l'assiette d'implantation choisie est située sur le domaine agricole 
de l'autre côté du canal de Lalinde (4) en face de l'actuel établissement 
sur les moins bonnes terres (graves). 
Cette implantation a l'avantage d'être à l'écart du village, protégée 
par un talus planté d'arbres, tout en étant au centre du domaine péni
tentiaire non loin de l'égout collecteur et du transformateur. 

L'accès à ce site devra être aménagé de façon à éviter les coupures 
détruisant l'unité du domaine agricole. 

Enfin, la pose d'une passerelle est actuellement envisagée. Elle 
permettra de rompre l'isolement de l'ancien campement et facilitera le 
passage quotidiendes détenus et du personnel se rendant sur leurs lieux 
de travail (ferme en régie ou chantier du futur centre). 

Dans tous les cas, le plan masse devra veiller à l'unicité du domaine 
pénitentiaire. Un traitement paysager des espaces extérieurs du domaine 
agricole permettra d'assurer la séparation symbolique du centre 
pénitentiaire considéré comme un tout vis à vis du domaine public 
communal, sans pour autant créer une rupture avec cet environnement. 

(4) Cf. plan joint - figure 2 
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* architecture du centre de détention (5) 

Indépendamment d'aspects purement for~els, le caractère de l'archi
tecture du centre découlera directement de la prise en considération 
du caractère novateur du programme et de l'esprit particulier qui 
anime la nouvelle politique pénale. Dans ce projet, il y a lieu de 
mettre en relief les thèmes dominants suivants : 

La réinsertion 

Le but ultime du séjour en prison est de permettre au détenu de 
retrouver sa .place dans la société. Dês son arrivée, il faut .penser 
aux conditions qu'il vivra jusqu'à la sortie. Si l'on veut que cette 
réinsertion réussisse, il importe que les activités du centre et 
son architecture l'y préparent et la préfigurent. Il s'agira donc 
davantage d'une architecture "civile" et non plus "pénitentiaire", ciU 
sens symbolique du terme dans son acception habituelle. Aussi tiendra-t-c 
compte des aspects relatifs à 

-l'inscription dans le site 
la volumétrie 

~~:;...·· 

-l'organisation spatiale : l'espace intérieur, lès relations et 
les circulations, les groupements, les interférences entre espaces 
libres et construits (patio, etc ••• ) 

- la signification des lieux : la privation de liberté exacerbe les 
sensations qu'éprouve le détenu. Les bâtiments d~vront donc favoriser 
les capacités d'investissement et d'appropriation spatiaux du détenu. 
La simplicité d'un lieu n'est pas contradictoire avec la complexité 
d'une activité. 

La sécurité 

Si l'on cherche à rapprocher la vie du centre, des conditions de vie 
normale, il importe que l'utilisation du système de sécurité soit 
d'une lecture claire, simple et évidente. Elle concerne e_ssentiellement 
deux problèmes : 

- la clôture : cette question soulève la notion de limite,de passageautan 
visuel que matériel d'un espace à un autre, par la nature des éléments 
et par leur forme ; 

-le contrôle : cette notion sera examinée difféœ.mment selon qu'on 
aborde les notions de 

intérieur/extérieur 
. nuit 1 jour 
. contrôle actif 1 contrôle passif 
. contrôle permanent 1 contrôle temporaire 

Leur examen est directement lié au scbéma d'organisation, au 
fonctionnement et aux modes de vie qui seront pratiqués dans le centre. 

(5) Cf. figures3 et 4 
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Organisation 

L'organisation du centre devra, dans son application, parvenir à 

- une simplicité de fonctionnement, 
- une facilité d'occupation et d'aménagement des lieux, 
-une possibilité de transformation des lieux, dont l'usage peut 

évoluer avec le temps. 

On s'attachera à privilégier, dans la vie interne du centre, le 
caractère de vie relationnelle qu'on cannait dans les villages 
environnants ou dans les lieux d'activité collective, sans déboucher 
sur le pastiche du "nouveau village résidentiel", qui ignore 
précisément la relation. 

Construction et gestion 

La réalisation du centre répondra à plusieurs critères 

rapidité de la constr.yction, le planning étant assez serré à 
respecter impérativement ; 

- économie de la construction en coût global, c'est-à-dire à la 
fois en prix de revient et en prix de gestion ; 

- la participation de la main d'oeuvre pénale. Il parait vital 
que le détenu soit impliqué dans la réalisation .de son cadre de vie, 
d'une manière ou d'une autre, selon ses moyens d'expression et ses 
capacités. Le chantier peut devenir un lieu de formation, d'éducation, 
de sociabilité. Même si elle reste partielle, cette participation 
sera inhérente aux principes constructifs et au déroulement des 
travaux. 

Qualité architecturale 

Le projet vise à rompre avec l'image dégradante de la prison, telle 
qu'elle existe encore. L'univers plastique est essentiel. Toutefois, 
il ne s'agit pas de faire un monument. Il.faut que le projet représente 
un monde et un mode de vie assez particulier, proche d'un ensemble 
urbain. 
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LA GRANDE BRETAGNE 

1. La politique générale de la Grande Bretagne en matière de construc
tion d'établissements pénitentiaires. 

1.1 : Définition de la politique architecturale. 

Ce sont les impératifs d'espace, de confort, de contrôle et 
de surveillance qui ont présidé à la construction des nou
veaux établissements. Pour les établissements reservés aux 
détenus "de grande sécurité", des normes standard ont été 
définies . 
Un mur d'enceinte doublé d'une clôture intérieure d'une hau
teur de 5,2 mètres a remplacé la double clôture utilisée au
paravant. 
Cette orientation a entrainé : 

- la consolidation des murs des cellules, 
- un renforcement de la sécurité au niveau de la fenêtre, 

la suppression des toits en terrasse ; une surface lisse 
et .inclinée n'oYfre pas de prise en cas de mouvements col
lectifs ; 

-l'utilisation de tôles pour la toiture ;•en effet, les tui
les pouvaient être utilisées comme projectiles par les 
détenus. 

La construction des bâtiments de détention tend actuellement à 
s'orienter vers la solution des "Victorian open Galleries" 
qui réduit le sentiment de claustrophobie. D'ailleurs, le per
sonnel préfère ces grands couloirs plus sürs et plus faciles 
à surveiller. 
L'aménagement de ces couloirs est essentiellement conçu en vue 
d'empêcher une prise d'otage. 
Afin d'éviter tout mouvement ou tout regroupement, préférence 
a été donnée aux unités individuelles. De même, dans les 
établissements de grande sécurité, les repas sont pris 
en groupe dans les cellules. 

1.2 : Les problèmes particuliers. 

* l'environnement 

Pour des raisons de sécurité, la plupart des établissements 
sont situés dans des zones rurales isolées. Néanmoins, les 
plus vieux établissements ont été construits en zone 
urbaine . 
L'administration pénitentiaire souhaite, pour les prochains 
programmes, réintégrer les établissements dans les agglomérations. 
Les relations familiales, administratives et judiciaires y 
sont facilitées. 
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1.3 : La programmation d'un établissement. 

* Les intervenants 

La décision de construire un nouvel établissement est prise 
par le Gouvernement au moment desdiscussions budgétaires. Des 
projets sont élaborés sur la base des avis formulés par des 
spécialistes appartenant au service de construction des pri
sons. A ce stade, le Home Office n'intervient pas ; il le fera 
au moment de l'exécution du projet, avec le service de l'en
vironn~ent et des consultants de bureaux privés d'architectes. 
D'importants efforts ont été faits pour réduire le temps et 
le coût de la programmation et de la construction d'un établis
sement (comme par exemple la standardisation des constructions). 
Au niveau local, des réunions et des consultations sont orga
nisées pour discuter les plans, le choix des couleurs, ùes 
matériaux utilisés et les plantations envisagées. 

La surface totale.d'une unité de vie varie de l 029 à l 804 m2 
selon la taille de l'établissement. 

* La cellule. 

D'une superficie de 6,3 m2 (sans sanitaires - avec sanitaires : 
6,8 m2), la cellule dispose d'une armoire, une table, une com
mode, une chaise, un lit, un tableau d'affichage, un tapis en 
plastique, un miroir avec le tain en métal. 

* La vie en commun. 

- Les salles de loisirs : leur superficie oscille entre 194 
et 368 m2, toujours selon le nombre d'utilisateurs. 
Le réfectoire peut également être utilisé à ces activités. 

- Les ateliers et magasins : de 2 620 à 12 300 m2 selon le type 
et la taille de l'établissement. 

- Les bibliothèqueset salles de classe de 864 à 988 m2 selon 
le type de l'établissement. 
Sanitaires (1) : de 30,24 m2 pour 18 à 28 pe~sonnes. 

- Terrains de sport : de 1 161 à 1 302 m2. 

* Le programme de logement pour les personnels 

En cas de nécessité, le personnel est logé sur place; toute
fois, les demandes du personnel à bénéficier de logements de 
fonction ont beaucoup diminué au cours de ces dernières années. 

1 
* L'éconumie 'des moyens de fonctionnement 

Cette donnée est très importante lors de la construction d'un 
établissement et en particulier dans le domaine de la surveil
lance (circuits de télévision, alarmes automatiques) 

(l) Cf. Annexe 4 
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L'IRLANDE 

1- Politique générale de l'Irlande en matière de construction d'é
tablissements pénitentiaires. 

1.1 : Définition de la conception architecturale (programme). 

Depuis dix ans, un seul établissement a été construit : la 
prison pour hommes de Training Unit. D'une capacité de 96 
places, el.eaccueille des détenus arrivant en fin de longue 
peine qui ont reçu une formation industrielle et un enseigne
ment spécialisé. 
Au cours de cette période, deux autres établissements furent 
modifiés, Ûl s'agissait auparavant de prisons militaires, cha-· 
cune comprenant environ lOO cellulesÀ 
Les plans de quatre nouveaux établissements sont en cours d'é
laboration, à savoi~ : une prison de haute sécurité de 120 
places environ, deux prisons pour jeunes détenus offrant respec
tivement 340 et 220 places et une prison de 140 places qui ac
cueillera des hommes et des femmes. 
Les normes sont différentes d'un établissement à l'autre, cette 
diversité provenant davantage des exigences dues à l'emplacement 
que de la structure des prisons. 
Les plans de la prison de haute sécurité ont été modifiés en 
raison des coûts très élevés qu'entraînaient les premiers plans. 

1.2 : Les problèmes particuliers. 

Dans la mesure du possible, les nouveaux établissements sont 
situés dans une région où, par le passé, existait déjà une prison. 
Toutefois, un nouvel emplacement n'est pas choisi pour cette 
unique raison, mais aussi parce qu'il avoisine un ensemble 
hospitalier, une population instable ou une autoroute prévue 
dans le développement de la région. 

1.3 : La programmation d'un établissement. 

Les instructions sont données par le ministère de la justice ; 
l'administration des travaux publics contrôle le projet au nom 
de 1 'Etat. 
Un architecte, un ingénieur constructeur, un ingénieur en méca
nique et un métreur-vérificateur participent au programme. 



1.3.2 Les normes générales 

* La cellule (1) 

Le mobilier standard est encastré. 

* Les salles communes. 

Surface des: 

- ateliers 
- salles de récréation 
- salles de classe 
- terrains de sport 

- sanitaires 
- équipement pour 

gymnastique 
terrains de jeu x 

4,5 m2 
10,5 rn x 7 rn 

5,6 m2 
14 000 m2 

3 douches (2) 
(18 rn x 36 m) 

(45 m x 90 m) 

* Programme de logement pour les personnels. 
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nombre d'occupants 

1 
16 
7/8 

320 

16 

320 

Un programme de logement du personnel était inclus au projet 
de construction desprison~.Mais la plupart du temps, les lo
gements se trouvaient si éloignés qu'il était difficile de les 
entretenir à peu de frais. 
Illiont donc été démolis pour laisser place à la nouvelle 
prison de haute sécurité. 
L'administration pénitentiaire irlandaise n'a plus l'intention 
d'inclure un programme de logement pour le personnel dans les 
futurs projets de construction de prison. 

2 - La programmation de la prison de Wheatfield. 

* Philosophie du projet. 

t'établissement est destiné à remplacer des bâtiments anciens, 
construits il y a plus d'un siècle, qui ne correspondent plus 
aux normes modernes. 
L'espace pour l'éducation ou l'instruction,pour les activités 
récréatives est très limité. De plus, il n'est plus possible 
de garder des prévenus et des condamnés sans les séparer. 

(l) Cf. Figures 1 et 2 

(2) En plus des 3 douches qui permettent, à chaque nivcL:u, des 
douches et des bains à 16 personnes, et si nécessaire, à 
l'accueil, à la gymnastique, infirmerie et à l'isolement. 
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Une cellule 

Dessin d'une cellule du futur établissement 
de Wheatfield 
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*Les caractéristiques de l'établissement. 

Wheatfield accueillera des femmes et des jeunes détenus (1). 
La prison des femmes et le quartier réservé aux jeunes seront 
constitués de plusieurs unités d'une capacité de 10 à 15 per
sonnes. Ainsi, les prévenus et les condamnés pourront être sé
parés. Les condamnés pourront être regroupés par âge ou selon 
d'autres critères. De plus, il y aura des espaces réservés aux 
différentes activités (éducation, loisirs, ..• ). 

*L'implantation de l'établissement. 

Depuis 1972, le ministère de la justice recherchait un site 
adéquat. En 1978, les 35 acres*de Wheatfield ont été mis en 
vente. L'emplacement remplissait toutes les conditions et fut ache
té. Bordé par un hôpital, une zone industrielle et une auto-
route, le terrain est bien isolé. 
Cependant, l'établissement ne sera pas éloigné de la ville de 
Dublin près de laquelle il se trouve. En effet, la majorité des 
détenus concernés (f~mmes et jeunes) viennent de Dublin et des 
régions voisines, et en accord avec les recommandations interna
tionales, ils doivent êtredétenus non loin de chez eux pour fa
ciliter les visites de leurs familles. De plus, les dispositions 
en matière d'activités, d'éducation, de santé, etc ... sont plus 
faciles à prendre près d'une ville que dans un,endroit éloigné. 
Pour des raisons similaires, un centre de détention pour jeunes 
détenus, semblable à celui de Wheatfield, est prévu à Cork. Les 
deux centres, prévus pour 120 personnes, permettront d'aider in
dividuellement les détenus. 

*L'intégration de l'établissement dans l'environnement. 

Le site sera aménagé avec des arbres. Le mur d'enceinte ne sera 
pas plus haut qu'un immeuble de deux étages et se "fondra" dans 
l'environnement. Les immeubles intérieurs seront plus bas que 
le mur et ne seront pas visibles de l'extérieur (2). 

(1) Cf. Fiqure-3 

(2) Cf. Figures 4 et 5 

* 1 acre = 0,4 hectare 



• 

(j l:UIIl! ~;) . Jii'.'UJitl:i À::-·~ . 

\ 
\. 

"'·. \ 

\ 

\' 

'·.\. 

1< 

. \ 

·., • .lf1'"'''•1oJI.Jn·.luo 
'. •l•.o: lH,qofu, :, 

... , 
1. ·-.;1 1 

.L. ·-:21 G j '1 '· [- c ' t. 71 : . 
{ F . L--or~ -~j 

··;f 

L-,-J 1 

\ ·{_ ::1 

':..1 . 

l JH t' 

1 J .-i .7 _r-· .-·-----. 

1 
l L 

::,•'\ 

'· \ .... '·, " .... 1 .,,. . .... ..... -.1.> \ . ·-.. ~r- '~'L----·· ·· ~. · \. 
A 8 l .... · • ' \ . A '. . \ ·, . . . . . 

-' \, .\ ·,, ···s .. · .. l . '\ \, '" '-.~ ... ·, ' , ~·:;-, ~K '\\ ;.'- .. "'- '-
. C1 .. ""\ ' A' ': .. ,.. ., ... . ' ' ~ \ 

:1 '' . ,. . .... 4 '~"~r j. "\,,:,.·· , : .... \\ \ 
'' · .. •· H • J . ··\ 

'"'"t,. ' . ~ \'X . ···~.. \ 1' ·~ ~ï ,..,::»'\ 
. ocr hJY E ~,;~_, . ~ .~ ·, ,j 
\ .. , . . ..... -. . .. . ., , · ·~·- . F \. '"l · '- , lit- .... , • ~ .• . . \ ""'''"'- ., ' -·- / .. ' ~ . 

.. ........ """"- .,;. C ~ B '{ -' ,. • 

~~ -----.................. ' ~·~ 
. ~ .........._ 1 ........... 

·- . ~ ... \ 
,(femmes) WOMEN 

A = route 
B = entrée 
C = administration 
D = unités de vie 
E = parloir 
F = approvisionnement 
G = infirmerie 
H = salle de classe 
I = ateliers 
J = salle d'activités récréatives 
K = terrain de sport 

cour de promenade 
L = services. 

Figure 3 plan de l'établissement 

1 

-....1 
\J1 

··~ 



Figure 4 

"'1gure 5 

.-... 
, 

• .. j #f : 

':'· . ' '" .. ~' • . _: i(i-. · •. /! ; •. . . ~-
. . • ... •. . . • '. . r , Il : ... t . . - . ~ 

• 1 ... _..,~·.--:~,, ~- -- ' 

~ 

Entrée principale 

"""- ..... 

. . ·· ...... ~ ""·. 
:&riY pw. - .,.;.;..., ·= 

Extérieur c8té parloir 

- 76 -

( 

.. • _ ...... _ --
.·. ::-.· -. -.-· :' ---:-:,:. 



- 77-

L'ITALIE 

' i 



- 78-
L'ITALIE 

1 -Politique générale de l'Italie en matière de construction d'établissements 
pénitentiaires. 

1.1 : Définition de la conception architecturale 

Au cours des dix dernières années, la promulgation d'importantes 
mesures législatives et réglementair~a permis une évolution 
dans la conception architecturale des bâtiments pénitentiaires 
italiens. Grâce à ces mesures, 1 'Administration ·p,§nitentiaire 
met en place un vaste programme de renouvellement et de renforcement 
des structures de son patrimoine du bâtiment. 

- Loi du 12.12.1971 "Financement pour le bâtiment des établisse
ments de prévention et de peine" (lOO Milliards de lires). 

-Loi du 26.7.1975 : "Normes sur le système pénitentiaire et sur 
l'exécution de mesures de privation et restriction de la liberté". 

J\ 

-Décret du Président de la République du 29.4.76 : règlement d'ap-
plication de la loi du 26 juillet 1975, portant les normes sur 
le système pénitentiaire et sur les mesures de privation et restric
tion de la liberté". 

- Loi du 1. 7.1977 : "Accroissement du crédit visé à 1 'article 1 
de la loin° 1133 du 12.12.1971, portant sur la construction des 
établissements de prévention et de peine" ( 400 Milliards de lires) • 

- Loi du 24.4.1980. Loi financière de l'Etat (150 Milliards de 
lires). 

- Loi du 30.3.1981. Loi financière de 1 'Etat (1. 0 50 Milliards 
de lires). 

1.2 : Les problèmes particuliers : sécurité et environnement 

L'Administration Pénitentiaire a connu plusieurs difficultés 
à concilier les exigences architecturales (expriméesdans les projets 
des architectes et des professionnels responsables) 
avec celles liées à l'application de la nouvelle réforme pénitential 
re (normes techniques et impératifs de sécurité provoqués par le 
déferlement de la délinquance organisée et du terrorisme). 

Les ensembles pénitentiaires modernes, pour la plupart, sont 
destinés à 3ccueillir lOO à 200 détenus (il est rare que 
ces établissements puissent accueillir plus de 500 personnes) . 



Leur ca~acité exige cependant l'installation de vastes 
surfaces pour des structures récrêatives et de loisir, 
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ce qui a entraîné la nécessité de trouver des aires adéquates 
dans la banlieue des villes et dotées d'un réseau de transport 
suffisant. 
L'Administration Pénitentiaire italienne demande aux communes de 
proposer plusieurs zones parmi lesquelles elle choisit celles 
qui correspondent le mieux, en termes de conformation géométrique 
et géologique, aux critères de l'architecture pénitentiaire. 

La plupart des nouveaux établissements pénitentiaires sont bâtis loir 
du centre des villes auxquelles il aurait été difficile, sinon 
impossible, de les intégrer, car ils doivent correspondre aux 
critères modernes de construction prévoyant l'usage de techniques 
et de processus industrialisés. 

Bien qu'il soit nécessaire d'adopter des mesures appropriées 
concernant les clôtures et la distance nécessaire de sécurité, 
ces établissements s'incorporent mieux dans les nouveaux quartiers dE 
zones industrielles, se confondant avec d'autres b~timents. 

1.3 la programmation d'un établissement 

·1.3 .1 : Les intervenants 

La programmation de la construction de tout nouvel établissement 
est effectuée par le bureau du b~timent pénitentiaire de la 
Direction Générale. 
Ce même bureau fixe les caractéristiques générales des bâtiments, 
leur capacité, les besoins de locaux et des services, et les 
prescriptions techniques générales de référence. 
L'attribution des travaux relève de la compétence du Ministère 
des Travaux Publics et de ses bureaux périphériques, auxquels 
revient également la Direction des travaux. 
Les projets de travaux sont généralement confiés à des équipes 
d'architectes ou d'ingénieurs spécialisés en matière de b~timent 
pénitentiaire et sont soumis à l'avis de commissions interminis
térielles d'experts (ingénieurs, architectes, urbanistes, 
entrepreneurs, etc ... ). 

1.3.2 : Les normes générales 

*L'aménagement de la cellule 

Les nouveaux établissements pénitentiaires prévoient généralement 
des blocs de cellules sur plusieurs étages ( 2 à 5 étages). Chaque 
étage, avec ses 50 places disponibles, est subdivisé en deux 
sous-sections de 25 cellules individuelles. 
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Chaque cellule, généralement de forme rectangulaire, d'une 
surface d'environ 9 à 10 m2 comporte un petit local où se 
trouvent les installations sanitaires (water, lavabo et bidet). 
Ce local, attenant à la cellule est aéré directement par une 
fenêtre ou bien situé dans un coin entre les murs de la cellule 
et du couloir. avec aération artificielle. Les portes sont 
en métal de sécurité et des grillages sont installés 
aux fenêtres. 

L'ameublement de la cellule consiste en un lit de camp métallique, 
une table d'appui et un tabouret en bois ; dans les établissements 
d'un niveau de sécurité plus élevé, l'ameublement est métallique 
et fixé aux murs ; chaque cellule est dotée d'un appareil de 
télévision en noir et blanc de 12 pouces branché sur l'installation 
de télévision centralisée. 

* Programme de logements pour les personnels 

Dans chaque établissement est prévu un-quartier doté de tous les 
agencements de confort et loisirs pour les surveillants de prison. 
Pour les familles du·personnel sont également bâtis séparément 
des logements dont le nombre varie selon la capacité de l'établis
sement (de trois à dix appartements). 
L'Administration pénitentiaire a toutefois mis à l'étude un 
projet de loi prévoyant la réalisation d'un programme organique 
d'achat ou de construction de logements pour les familles du 
personnel civil et militaire sur l'ensemble du territoire national. 

*L'économie des moyens de fonctionnement 

Les économies concernant les matériaux de construction sont 
conditionnées par le niveau qe sécurité que l'on 
veut atteindre. On envisage généralement l'emploi de matériaux 
assez chers parce que plus solides et, de ce fait, plus durables, 
lorsque l'on exige un niveau de sécurité supérieur. 

L'adoption de moyens spéciaux de technologie avancée (installations 
de contrôle vidéo, automatismes, etc) est susceptible de permettre 
une réduction du personnel, mais elle exige l'attribution de 
moyens financiers considérables et comporte des coûts élévés 
d'entretien et d'assistance technique. 
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L'équipe responsable des nouvelles constructions est composée 
de membres de cette sous-divisioo, du.State Building Department, 
d' un architecte, privé ou public, d'experts en électricité etc .•. 
et d'un architecte paysagiste. 

Fréquemment, des artistes participent au projet dans le 
contexte du règlement qui stip~le qu'un pourcentage du coût 
des constructions doit être réservé à l'expression artistique. 

1.3.2 Les normes générales 

Pour les nouvelles constructions, la superficie de la cellule 
est d'environ 10 m2 - cabinet de toilette compris 
Dans une cellule conçue pour une personne on trouve : 

une table et une chaise 
- un lit 
- un fauteuil. 

Les placards et le tableau réservé à l'affichage des photos font 
partie du mobilier. Les meubles sont choisis selon un modèle 
standard qui facilite leur remplacement et leur entretien. 
Les architectes participent au choix des couleurs du mobilier. 

*l'économie des moyens 

La construction d'établissements pénitentiaires 
est réaliséeen tenant compte de l'usage rationnel qui sera fait 
de l'équipement. 

Les appareils électroniques peuvent engendrer des économies 
s'ils sont utilisés pour des tâches de surveillance • 

2 - Les unités de vie 

Même si les superficies varient sensiblement d'un établissement 
à l'autre dans les constructions récentes, les normes appliquées 
sont généralement les suivantes : 

Salle p-our les repas 

Vestiaires-douches du personnel 

Douches des détenus 

30 m2 

27 m2 

27 m2 

Ateliers : capacité maximum 30 personnes 

Salle de travail "particulier" 

Salle de travail "intellectuel" 

Salle pour les instructeurs 

85 m2 

12 m2 

16 m2 

Salle pour les activités culturelles 36 m2 

Salle de cours et de formation 

Salle pour offices religieux 

36 m2 

24 m2 

Salle pour activités audio-visuelles 10 m2 



-84 -

Terrain de sport avec pelouse (pour football) 35 X 65 m 

Terrain de sport "dur" pour athlétisme et volleyball 40 X 20 m 

Rangement du matériel de sport 15 m2 

3 - Deux exemples architecturaux·: le Centre Pénitentiaire d'Amsterdam et 
le Centre Pénitentiaire de Maastricht. 

3.1 Le Centre Pénitentiaire d'Amsterdam 

Chaque bâtiment de détention (1) se compose de 14 étages, 
2 pavillons, 1 atelier avec 3 salles de travail, 1 bibliothèque, 
des salles pour les activités communes, 1 kiosque où les détenus 
peuvent faire leurs achats, l cuisine séparée des salles de 
travail pour la direction et le personnel. 

De chaque tour, on peut apercevoir à la fois la cour de promenade 
et un terrain pour le sport et les activités de loisirs. 

Au dernier étage se trouve une cour de promenade individuelle 
et trois cellules. 

L.e 4e bâtiment destiné aux hommes (2), se compose de deux par
ties comprenant chacune 12 cellules réunies à un pavillon. 
De plus, il y a dans chaque partie 3 douches et une salle où 
les repas sont pris en commun. 

La détention féminine est composée de petits pavillons, dont 
le nombre des cellules est limité à 10, à l'exception d'un 
pavillon double de 20 places. En outre, une cuisine commune 
à la division est située dans ces deux pavillons ainsi que 
des petites cuisines. 

* Les cellules 

Les cellules ont une superficie de 12 m2. Elle sont pourvues 
d'un lavabo avec eau chaude et eau froide et WC. Les murs 
et le sol de ce "coin-toilette" sont carrelés. Près du miroir 
se trouve une prise pour les rasoirs électriques. Le mobilier 
se compose d'un divan-lit, d'une chaise, d'une table, d'un 
rayonnage pour des livres, d'un meuble et d'une armoire. 
Il y a des rideauxaux fenêtres et du linoléum sur le sol. Les 
murs de la cellule sont recouverts de peinture lessivable. 
Il y a aussi un panneau pour accrocher des photos. Les fenêtres 
permettent une vue de l'extérieur dégagée. Les vitres sont 
pourvues d'un système d'alarme qui se déclenche à la moindre 
fracture. L'éclairage des cellules peut être réglé par le détenu 
lui-même. 

(1) Cf. figures! 
(2) Cf. figure 2 

i. 



Figure 1 Vue aérienne du Centre Pénitentiaire d'Amsterdam 
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Plan du Centre Pénitentiaire 
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l. Batiment central 
2. Eglise 
3. terrain de sport 
4. "De Singel" maison d'arrêt 
5. "Demerluis" maison d'arrêt 

- Accueil -
6. "De Schans" maison d'arrêt 
7. "De Weg" Centre pour Jeunes 
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8. Ascenseurs des détenus 9. Ascenseur du personnel 
10. Salle pour le personnel 
11. Salle de travail 
12. Conduit 
13. Conduit de cheminée 
14. Escalier 

Figure 2 



En outre, le détenu peut aussi choisir sa station de radio 
et en régler lui-même le volume. La ventilation des cellules 
est mécanique et adaptée à la température extérieure. Cepen
dant, le détenu peut la règler grâce à un thermostat. Chaque 
cellulecomporte un dispositif de liaison avec le personnel. 
L'appel du détenu est signalé sur le panneau de service dans 
le bureau du surveillant et dans le couloir auprès de la porte 
de la cellule concernée. Dès que le contact est établi, un 
signal retentit dans la cellule. 
Les cellules sont pourvues de serrures ordinaires qui doivent 
être verrouillées manuellement. Normalement c'est le gardien 
(ou le détenu quand il a sa clé) qui ouvr~ la porte. 

* Travail 

Chaque bâtiment dispose d'une section de travail composée de 
3 salles et de cellules réservées exclusivement au travail. 

3.2. Le centre pénitentiaire de Maastricht. 

Le centre se compose d'une partie horizontale adjacente à une 
construction verticale. Le bâtiment vertical du centre possède 
8 divisions pour les hommes avec 24 cellules chacune (capacité 
totale 192 détenus). 
La construction horizontale se compose d'un pavillon de 24 cel
lules et d'un autre de 12 cellules. 

Au onzième étage sont situées des cellules d'isolement et de 
punition ainsi qu'une cour de promenade. 

Le rez-de-chaussée et le premier étage sont en grande partie 
réservés à la direction et au personnel. 

Au deuxième étage se trouve la section technique. 

Chaque bâtiment horizontal comporte deux salles qui servent aux 
détenus pour les activités récréatives communes. Chacun de 
ces bâtiments est doté de 4 douches. 
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Le centre pénitentiaire est pourvu, pour les bâtiments verti
caux, de deux ascenseurs pour les détenus et d'un ascenseur pour 
le personnel. Ces ascenseurs sont contrôlés par un système de 
caméras. 

Il existe 7 salles réservées au travail des détenus. Par ailleurs, 
le centre comporte une salle réservée aux offices religieux, une 
salle de sport, une bibliothèque, des salles récréatives, une 
boutique pour les détenus, un cabinet médical avec une infirmerie 
et des chambres pour les malades, une cuisine centrale et un ma
gasin. 
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Au rez-de-chaussée, une partie du bâtiment est réservée aux 
visites avec une salle d'attente, une salle pour les visites 
et des pièces séparées. Il y a aussi des pièces réservées 
aux entretiens avec les avocats et les fonctionnaires de 
police. 

* les cellules 

D'une superficie de 10 m2, elles sont pourvues d'un 
lavabo avec eau chaude, un WC, un miroir et une prise pour les 
rasoirs électriques. Les fenêtres n'ont pas de barreaux. 
Les vitres sont transparentes et blindées, ce qui dégage la vue 
sur l'extérieur. Elles sont pourvues d'une alarme reliée au 
poste central. 
Chaque cellule est meublée d'un divan, d'une chaise, d'une 
table, d'un meuble et d'une grande armoire. Il y a un panneau 
au mur pour accrocher des photos. Les détenus peuvent allumer 
et éteindre eux-mêmes la lumière. Ils peuvent choisir leur 
programme radiophonique et en régler le volume. Il y a un 
système de ventilation dans chaque cellule. 
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LA SUEDE 

1 - Politique générale de la Suède en matière de construction d'établis
sements pénitentiaires. 

1.1 : Définition de la conception architecturale. 

En 1973, le Parlement 9dopte un projet de réforme qui est 
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le résultat d'une profonde révision des besoins du trai
tement pénal effectuée par une commission d'enquête parlementaire 
nommée en 1971. 
Les idées fondamentales de cette réforme sont les suivantes : 
• Intervention aussi-limitée que possible- le traitement ouvert 

doit être -la forme naturelle du traitement pénal . 
• Le traitement dans les établissements pénitentiaires doit avoir 

lieu en étroite collaboration avec les organismes du milieu ou
vert . 

. Le principe du voisinage doit être appliqué lors d'une incarcé
ration, dans la mesure où des raisons de sécurité ne s'y oppo
sent pas . 

• Activité tournée vers l'extérieur- les services sociaux offerts 
par la société doivent être utilisés dans toute la mesure du pos
sible. 

Un programme d'action sur le fondement de ces lignes directrices 
a abouti à un certain nombre de nouvelles formes d'activités pour 
le traitement en établissement pénitentiaire et pour le traitement en 
milieu ouvert. Les recrutements de pers.onnels pénitentiaires ont été 
considérablement accrus ces dernières années. Depuis 1974, le per
sonnel du traitement en milieu ouvert a doublé et il est prévu d'augnent 
le nombre de places dans les établissements locaux et de créer de 
nouveaux établissements. 
Ainsi, en 1979, deux nouveaux établissements ont été mis en servi
ce, à Helsingborg et à Lulea. 

Selon les dispositions de la loi de 1974 (*), chaque établissement 
de détention sera désigné sous le nom d'institution nationale ou 
locale. 
Le régime de détention en institution aura pour but de faciliter 
la réinsertion du détenu dans la société et de parer aux effets 
néfastes de la privation de liberté. 

(*) Acte sur le reg1me de la détention dans les institutions du 
19 janvier 1974. 



La préparation du détenu à la libération ou au régime de la 
liberté sur parole devrait être commencée longtemps à l'avance. 

En 1980, la plupart des 72 établissements de la Suède n'abri
taient pas plus de quarante détenus chacun. 
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A côté des établissements locaux décentralisés, il existe quatre 
établissements à sécurité maximale de plus grandes dimensions, où 
sont incarcérés les délinquants violents, les criminels d'habitude 
condamnés pour crimes graves et les trafiquants internationaux de 
drogues. 
Les villages-prisons constituent une forme nouvelle du régime car
céral suédois. Les détenus qui purgent des peines d'assez longue 
durée et qui participent à des programmes de travail à plein temps 
vivent dans ces petits villages dirigés par les autorités péniten
tiaires (1). Regroupant une vingtaine de chalets, ils ressemblent 
à des hameaux ordinaires, avec installations normales de loisirs 
où les détenus peuvent se détendre après les heures de travail. 
Il s'agit d'une communauté active où les détenus peuvent vivre et 
travailler comme s'ils étaient à l'extérieur. Il n'y a pas de 
murs et la sécurité est minimale. Le délinquant peut recevoir la 
visite de sa famille au village, la durée du séjour étant laissée 
à la discrétion de l'administration. 
Le petit établissement local, avec des dispositions de sécurité 
aussi restreintes que possible, représente un élément fondamental 
de la pnilosophie pénale suédoise (2). 

* Les institutions nationales. 

Elles étaient au nombre de 20 en 1979. La plupart d'entre elles 
sont de type fermé et prévues en premier lieu pour les personnes 
condamnées à des peines de prison supérieures à un an, à l'inter
nement ou à la prison pour jeunes délinquants. D'autres prison
niers peuvent également y être admis si leurs besoins spécifiques 
(en matière d'éducation, soins médicaux, etc ... ) ne peuvent être 
pris en charge dans une institution locale, ou s'ils ne peuvent 
bénéficier d'une semi-liberté dans une institution locale. 
Il existe également un certain nombre d'institutions nationales 
"ouvertes" principalement utilisées pour les personnes condamnées 
préventivement à des peines relativement courtes (1 à 4 mois). 

Les institutions nationales se spécialisent selon différents 
critères afin de prendre en compte les besoins spécifiques des 
détenus. Certaines institutions sont prévues pour les jeunes dé
linquants et disposent de fonds spéciaux pour les études profes
sionnelles, l'éducation, les activités d'instruction et de loi
sirs. D'autres offrent des soins psychiatriques ou médicaux. D'au
tres, encore, se spécialisent dans la production, y compris celles 
qui expérimentent les salaires concurrentiels pour les détenus. 

Cl) Comme par exemple le village de BRUVBERGIL (Cf. Figure 1). 
Extrait de l'article "Les solutions suédoises des petites 
prisons ouvertes". 

(2) LIAISON - Vol. 6 - n° l - Janvier 1980 



figure 1 Chalets du Village de GRUVBERGIL 
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Quelques institutions de haute sécurité sont prévues pour les 
prisonniers présentant des risques d'évasion et dont les acti
vités criminelles sont considérées comme étant spécialement 
dangereuses pour la communauté. 
Aucun programme de construction n'est actuellement prévu pour 
les institutions nationales qui sont en nombre suffisant. 

* Les institutions locales. 

Elles étaient au nombre de 51 en 1979. La majorité d'entre el
les sont de petite taille (20 à 60 places) et elles peuvent 
être de type fermé. 
Elles sont en premier lieu destinées aux personnes ayant à subir 
des peines de prison inférieures à un an ou des détentions ins
titutionnelles combinées à la liberté surveillée. Cependant, les 
détenus condamnés à des peines de prison de plus d'un an peuvent 
également y être admis. 
Cette affectation se déroule habituellement en fin de peine, pour 
une meilleurê préparation à la mise en liberté. 
Un · détenu qui a commis un crime sérieux ou qui né-
cessite une surveillance renforcée ne sera, normalemer~:, pas admis 
dans une institution locale. 
Désormais, les mesures de sécurité n'ont plus besoin d'être stric
tes dans ces institutions et, dès lors, une plus grande place est 
donnée à des activités plus ouvertes. Le détenu est admis dans 
l'institution la plus proche de son domicile afin de faciliter 
les contacts avec sa famille, ses camarades de travail, les surveil
lants et les autorités. 
Enfin, le régime des institutions locales est de faciliter la re
mise en liberté dans la région où le détenu demeurera après sa 
libération. Dans ce but, on octroie de nombreuses permissions et 

autorisations de travailler ou d'étudier à l'extérieur grâce à 
des "laissez-passer". 

1.2 : Les problèmes particuliers. 

1.2.1 : La sécurité 

L'internement de sécurité est une peine de privation de liberté 
-dont la durée n'est pas fixée à l'avance- qui peut être prononcée 
lorsque l'inculpé a commis une infraction entraînant une peine de 
prison de 2 ans ou plus. 
L'internement comporte un traitement suivi d'abord dans un établissement 
~énitentiaire puis en dehors de celui-ci. Le tribunal décide dans chaque 
cas particulier de la durée de détention dans un établissement pé
nitentiaire, celle-ci ne pouvant être inférieure à un an et pou-
vant atteindre jusqu'à 12 ans. 
A la fin de la détention minima, le traitement doit continuer en 
dehors de l'établissement, dans la mesure où existe un risque de 
récidive grave. La décision à cet égard est prise par une commis
sion centrale : la commission d'internement. Pendant la durée du 
traitement en dehors de l'établissement, le condamné doit être pla
cé sous surveillance. Le traitement dans un établissement ne doit 
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pas, sans consentement du tribunal, être poursuivi au-delà d'une 
période totale excédant de 3 ans la durée minima ou, si la durée 
minima a été fixée à 3 ans ou plus au-delà d'une période totale 
de 5 ans. 

Lorsqu'un condamné bénéficiant d'un traitement en dehors de l'é
tablissement ne remplit pas ses obligations, la commission locale 
de surveillance peut lui imposer des obligations ou lui adresser 
un avertissement. En cas de mauvaise conduite, la commission d'in
ternement a aussi la possibilité d'ordonner une nouvelle incarcé
ration de l'intéressé. 

Sauf circonstances spéciales, la peine arrive à échéance lorsque 
3 années se sont écoulées après la dernière admission au traite
ment à l'extérieur de l'établissement. La peine expire lorsque 
l'intéressé a subi pendant 5 ans le régime de la surveillance. 

Dans les établissements nationaux de type fermé, des mesures par
ticulières sont prises pour éviter d'une part les évasions et, 
d'autre part, les contacts avec l'extérieur qui faciliteraient 
l'introduction de drogues. 
Pour cette raison, ils sont entourés d'une double clôture de fil 
métallique de 3 mètres~de hauteur et sont équipés de vitres incas
sables. 
"Les installations d'alarme assurent la sécurité du personnel qui 
refuse de s'armer, estimant que les armes ne peuvent que faire 
monter la violence en prison". 

*Un exemple d'institution sécuritaire la prison de KUMLA. 

Elle est située à Narke, à l'ouest de la ville de Kumla sur un 
terrain ouvert aux alentours de la ville (3). 
L'administration pénitentiaire achetait le terrain en 1958 et les 
travaux commençaient en septembre 1962, sous la direction de la 
Direction Nationale du Bâtiment et de l'Urbanisme et réalisés par 
AB Skanska Cementgjuteriet (SA, fabrication de Cément de Skane, la 
plus grande entreprise de constructions du pays). 

L'institution fut construite en deux étapes. Pendant la première 
étape, furent édifiés (4) : 

Maison A 
8 
C-D-E 

f 
K 

Cette partie de 
1965. 

(3) Cf. Figure 2 

maison d'administration 
centrale de chauffage et cuisine centrale 
trois pavillons pour les détenus, chacun à 80 
places 
ateliers 
bureaux de l'industrie pénitentiaire. 

l'institution commençait à fonctionner en janvier 

(4) Cf. Figure 2 bis. 



figure Z - Vue extérieure de l'établissement 
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figure 2 - Vue extérieure de 1 'établissement 
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figure 2 bis - le plan-coupe de KUMLA 



La réalisation de la seconde étape commençait avec le même 
entrepreneur principal le 8 juin 1964 et se terminait à 
la fin de 1966. 
Elle comprend 

Maison G 1. 
2. 
3. 
4. 
5. 

Maison H 

Section de réception à 25 places 
Section pour les maladies de corps à 25 places 
Section pour les maladies mentales à 25 places 
Section pour des récalcitrants à 20 places 
Section d'isolement à 20 places, dont 10 places 
avec une sécurité maximale 
4 sections pour des récalcitrants, chacune à 20 
places. 

L'établissement dispose de trois pavillons d'habitation. Chaque 
pavillon est partagé en quatr~ sections, de 20 détenus cha
cune. 
Le détenu qui présente des troubles de santé ou les symp-
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tômes d'une maladie physiqœ ou mentale~ est transféré dans ·une des 
sections d'infirmerie. 
Quand un détenu est ctiupable d'une infraction relativement grave 
à la discipline, par exemple d'une évasion, d'Uhe tentative d'évasion 
ou s'il refuse de travailler, il est transféré à la section d'i
solement. En cas d'infraction spécialement grave, il èst placé 
dans la subdivision de sécurité maximale. C'est là également qu'il 
doit subir la peine disciplinaire à laquelle il'peut être condam-
né par le directeur de l'institution. 
Si le détenu, après avoir purgé sa peine disciplinaire,continue 
à représenter un danger pour l'ordre et la sécurité, le directeur 
de l'institution peut décider qu'il doit continuer à être placé 
seul en cellule. En pratique, de telles décisions concerne~t sur
tout les détenus refusant de travailler-ou exerçant une mauvaise 
influence sur 1' atmosphère et la morale dans les. ateliers., ainsi 
que les récidivistes. 

Pour les cellules qui n'ont pas une fonction d'isolement, le dé-
tenu reçoit la clef pour la chambre qu'il habite. Le person-
nel possède un passe-partout. En appliquant ce système - que l'on 
peut retrouver dans certains hôtels - on essaie d'éviter le bruit 
permanent des clefs et la circulation ininterrompue du personnel 
qui est appelé pour fermer ou ouvrir les portes. En principe, le 
personnel ne doit ouvrir le matin et refermer le soir qu'une seule 
fois ( 5) . 

. La vie en commun. 

Les détenus sont employés dans les différents ateliers industriels, 
à peu près lOO détenus dans les ateliers de menuiserie et 70 dans 
les ateliers de mécanique. En outre, il y a des groupes moins im
portants-Cie 10 8 20 personnes au maximum - travaillant à la 

( 5) Cf. Figure 3 
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figure 3- Vue d'une cellule n'ayant pas une fonction d'isolement 
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production d'envelopp~s en papier etc ... Pratiquement toute la 
production est vendue aux autorités administratives du pays. 
Les membres du personnel et les déteQUS disposent en commun 
d'une salle de gymnastique assez vaste, d'une salle de réunion 
pour 130 personnes et de plusieurssalles de cours. Un terrain 
de football a été également installé à l'intérieur des murs qui 
entourent l'institution . 

. Les structures de l'établissement. 

Les différents édifices sont reliés par un tunnel ayant 400 mètres 
de long à partir du point de rencontre des tunnels entre les mai
sons G etH jusqu'à la maison F, et une longueur totale d'environ 
600 mètres, y compris les parties menant aux sous-sols des maisons. 
Le tunnel a une largeur de 2,80 mètres et permet le passage des 
piétons et des chariots de tran~port (6). 

La plupart des maisons comportent un sous-sol et deux 
étages dont les murs sont construits en béton armé et recouverts 
de briques rouges. 
Dans sa plus grande partie, le terrain de l'institution est en
touré par un mur en béton ayant environ 1 800 mètres de long et 7 
mètres de haut. Le sommet du mur est courbé vers 1' intérieur. Pour 
pouvoir résister à la pression du vent, le mur est construit de 
façon ondulée. 

"Pour éviter que le mur autour de l'établissement présente un as
pect trop gris et sinistre aux observateurs de 11 extérieur, un 
rempart de terre de 2 mètres de haut a été élevé à une distance 
d'environ 25 mètres du mur entourant l'institution." 
Des arbres et buissons ont été plantés. Le mur d'une épaisseur de 
16 cm a été construit en béton armé en appliquant une méthode spé
ciale de moulage. Ainsi, on obtient un béton de haute qualité per
mettant des constructions plus fines avec un risque de lézardes 
moins grand. Le mur s'enfonce dans le sol à une profondeur où la 
terre ne gèle plus, ce qui empêche le percement de tunnels. 

Des spécialistes du système pénitentiaire, de la pla-
nification et l'entrepreneur lui-même ont fourni un travail impor
tant dans le but de rendre les évasions impossibles. 
Les fenêtres et les portes sont réalisées en acier et en 
verre de sécurité. Le système de serrure utilisé 
dans les établissements sécuritaires est considéré comme très so
phistiqué. La surveillance est assurée de façon ponctuelle par 
télévision et d'une manière plus générale par le personnel. 

( 6) Cf. Figure 4 
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Figure 4 - Le tunnel de passage 
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l. 2.2 L'économie des moyens de fonctionnement. 

On prend en compte les économies en personnel et en équipement. 
En effet, un équipement sophistiqué peut mener à des réduc
tions de personnel. 
Dans les établissements locaux, les réductions en personnel 
peuvent être réalisées de façon peu coûteuse par l'éducation 
des détenus. 
On peut prendre pour exemple les permissions de sortir qui au
torisent les détenus à quitter la prison pendant quelques heu-

·res afin de règler leurs affaires avec les services sociaux 
locaux. Ceci réduit, jusqu'à un certain point, le besoin en 
travailleurs sociaux dans les prisons. 

Il est intéressant de noter que le coat de construction d'un 
établissement local est d'environ 40 millions de couronnes su
édoises et d'un million de couronnes par place fournie. 

l'aménagement d'équipements techniques permet une économie en 
personnel : portes manoeuvrées électriquement aux points de 
sécurité importants ; signaux d'alarme automatiques (réduction 
de la nécessité de rondes de nuit, toutes les cellules étant 
reliées par un système de télécommunication à une salle de con
trôle central). 

1.3 : La programmation d'un établissement. 

le département des travaux publics a la responsabilité de la 
direction de la construction des établissements. Un groupe de 
travail, composé de représentants du "DPW" (7), de l'administra
tion centrale (experts en construction mais aussi en administra
tion), de la direction régionale des prisons et des syndicats 
du personne~ est constitué à cet effet. -DP. temps à autre, pour des 
questions ponctuelles, des spécialistes sont consultés pour don
ner leur avis sur des problèmes-précis. 

2 - Un exemple de construction type : la prison de HUDDINGE. 

Situé à 12 Kms au sud de Stockholm (8) sur un terrain élevé en
tre le vieux et le nouveau Nynasvagen, cet établissement comporte 
4 bâtiments divisés en 2 groupes (9). 

(7) The Department of Public Works 

( 8) Cf. Figure 5 

(9) Cf. Figure 6. 
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Figure 5- Situation géographique de l'établissement. 
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L'architecture de cet établissement reflète la volonté de 
l'administration pénitentiaire de préparer les détenus à 
une vie libre. Les bâtiments sont différents de ceux des 
établissements pénitentiaires traditionnels. Les ateliers, 
les bâtiments administratifs et médicaux, les logements ont 
été construits comme des structures du milieu libre. 
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En dépit du caractère fermé de l'établissement, il ne comporte 
ni mur d'enceinte ni barreaux aux fenêtres. 

Les bâtiments sont les suivants : 
*Bâtiment A (10). 
Ce bâtiment comprend : une entrée, des parloirs, des chambres 
d'observation, des chambres pour les femmes des détenus. 
A l'étage supérieur se trouvent les bureaux administratifs et 
les chambres du personnel. 
Un peu plus loin, la cuisine est adjacente à la salle à manger 
commune au personnel et aux détenus. Un passage relie le bâti
ment B au bâtiment C. 
*Bâtiment B (11). 
Cette partie comprenddes appartements sur 2 étages. Chaque 
étage est divisé en 4 unités ; chaque unité recevant 5 détenus. 
Chaque détenu a sa chambre (12). 
Chaque unité dispose d'une table de ping-pong, d'une .blanchis
serie et d'un sauna. 
Enfin, un gymnase est commun au personnel et aux _détenus. 
*Bâtiment C (13). 
Ce bâtiment comporte un seul étage avec un atelier de menui
serie, un atelier de mécanique, quelques vestiaires, des salles 
de classes et de loisirs. 
* Bâtiment D 
Il comprend un garage pour 4 automobiles et une salle à manger 
commune au personnel et aux détenus travaillant à l'extérieur. 
Enfin, dans chaque bâtiment,des ascenseurs et des toilettes ont 
été spécialement aménagés à l'usage des handicapés. 

* Choix du matériel utilisé. 

Les bâtimer.ts sont construits en briqu~et tuiles rouges. 
Les conduites d'aération, les canalisations électriques et de 
plomberie sont placées dans des conduits dissimulés qui ne sont 
pas exposés à la destruction. Les fenêtres qui ne peuvent être 
ouvertes pour des raisons de sécurité, sont équipées d'obtura
teurs. L'éclairage intérieur comprend 4 tubes fluorescents ou 
des lampes incandescentes. 

(10) (1.1) Cf. Figure 7 

(12) Cf. Figure 8 

Q~ Cf. Figure 9 
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Building B. lst jloor 

Building A, Jsr floor 

/?uildinx A, 2nd )Tuor 

figure 7 - Plan riAs bâtif;tPnts :" r't.. d 



- 107_ 

Figure 8 -Chambre d'un détenu. 
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L'éclairage extérieur est renforcé par des projecteurs à 
l'entrée. 

* Eléments de sécurité. 
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Les chambres des détenus sont reliées à une radio centrale et 
à la salle de contrôle (14). Un téléphone a été installé dans 
les appartements des détenus. Les portes peuvent être ouvertes 
ou fermées depuis la salle centrale de contrôle. 

(14) Cf. Figure 10 
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Figure lG- La salle de contrôle 
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LA SUISSE 

1 - Politique générale de la Suisse en matière de construction d'éta
blissements pénitentiaires. 

1.1 : Définition de la conception architecturale. 

Selon les dispositions de l'article 37 du Code de Procédure 
Pénale Suisse ! . 

"La réclusion et l'emprisonnement seront exécutés de manière 
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à exercer sur le détenu une action éducative et à préparer son 
retour à la vie libre. 
Le détenu sera astreint au travail qui lui sera assigné. On 
lui confiera autant que possible des travaux correspondant à 
ses aptitudes et lui permettant; une fois remis en liberté, de 
subvenir à son entretien." 
La resocialisation est donc au premier plan. 
L'exécution des jugements est de la compétence des cantons
compétence définie dàîîs le cadre de trois concordats - (1). 
Ainsi, au cours des dix dernières années,la conception archi
tecturale a-t-elle évolué afin d'améliorer les conditions de 
la réinsertion sociale des détenus : mise en place de petites 
unités permettant une action éducative plus efficace et offrant 
un cadre socio-thérapeutique ; création d'atelie~s pour la for
mation professionnelle et enfin, priorité donnée aux programmes 
de loisirs, de sport et de préparation de la libération. 

1.2 Les problèmes particuliers. 

1.2.1 : La sécurité. 

D'emblée, une philosophie appropriée est développée. En effet, 
la tendance est de ne voir dans la sécurité d'une prison que 
les dispositions propres à empêcher une évasion. Cela n'est 
qu'un aspect de la question. La sécurité doit être envisagée dans 
un sens plus large. Si elle a pour objet d'assurer, en premier 
lieu, l'ordre et le bon fonctionnement de l'établissement, elle 
doit aussi créer chez les détenus un sentiment de confiance, 
de tranquillité qui calme leur angoisse et leur agressivité. 
Ainsi, la sécurité a une valeur éducative. L'organisation de la 
sécurité doit donc contribuer à créer dans l'établissement une 
bonne atmosphère : 

en prévenant les évasions ; 
en prévoyant des règles qui soient comprises et admises tant 
par le personnel que par les détenus ; 

-en évitant la routine qui engendre l'incompréhension et pro
voque la répression. 

(1) Annexe 5 
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1.2.2 : L'environnement. 

En général, les projets sont réalisés dans des lieux réser
vés à cette fin. Une étude très soigneuse de l'emplacement 
d'une nouvelle institution est réalisée en tenant compte tant 
des besoins spécifiques que des e~i~ences de protectio~ de 
1' environnement. 

1.2.3 Le financement. 

* Principe 

Il est prévu à l'article 17 de l'ordonnance du 14 février 1973 
sur les subventions aux établissements servant à l'exécution des 
peines et mesures. 
De plus,des directives du 31 décembre 1977 disposent que: 
"Conformément à l'article ler, Se alinéa de la LSEP (1), le taux 
des subventions de construction pour des établissements et mai
sons d'éducation au sens de l'article 1er, 2e et 3e alinéa, doit 
être réduit lorsque l'établissement ou la maison d'éducation ne 
répond pas entièrement aux exigences de la loi en ce qui concerne 
la construction, l'exploitation ou les catégories de pensionnaires 
qui y sont placés". ,~· 

* Suppression du droit à la subvention. 

Le droit à la subvention disparaît : 
. si dans un établissement ou une maison d'éducation, des dispo

sitions de droit fédéral ne sont pas respectées ; 
. si dans des maisons d'éducation, en particulier dans des mai

sons d'éducation au travail pour jeunes adultes, les directives 
touchant à la reconnaissance ne sont pas respectées ; il en va 
de même des directives particulières concernant les institutions 
d'éducation de l'article 93ter du code pénal ; 

• si un besoin à long terme pour l'exploitation de l'établissement 
ou de la maison d'éducation n'est pas démontré ; 

. si tout ou partie du projet ne répond pas à un besoin de l'éta
blissement ou de la maison d'éducation, durable et démontrable ; 

• si un besoin de l'établissement ou de la maison d'éducation, 
durable et démontré, peut être satisfait à l'extérieur de ceux
ci à plus ou moins brève échéance. 

* Réductions pour des raisons d'ordre architectural. 

Le taux de la subvention sera dûment réduit : 
• si le projet de construction révèle des carences dans la tech

nique de construction ou la conception ; 
. si l'établissement ou la maison d'éducation ne disposent pas 

d'installations suffisantes dans le domaine de l'habitation in
dividuelle ou collective, dans celui de l'école, de la forma
tion ou du travail, en ce qui concerne les loisirs, le traite
ment, l'intendance, l'administration ou en matière de mesures 
de sécurité au niveau de la construction. 

L'appréciation de la suffisance des installations est strictement 

(1) Loi sur les subventions aux établissements pénitentiaires. 



- 114-

déterminée par les règles minima du Conseil de l'Europe pour le 
traitement des détenus. 

* Exceptions. 

On peut renoncer à une réduction du taux 
• lorsqu'on a la garantie que la carence justifiant une réduc

tion sera réparée entièrement ou tout au moins dans une large 
mesure ; 

. lorsque des carences qui ne peuvent être réparées entièrement 
ni dans une mesure suffisante à bref délai sont compensées par 
des mesures ou des installations particulières 
lorsqu'il s'agit de carences peu importantes. 

1.3 : La programmation d'un établissement. 

1.3.1 : Les intervenants. 

Les chefs des départements cantonaux concernés (justice et po
lice, constructions publiques), les membres de la commission de 
surveillance, les membres de la direction de l'établissement, 
des spécialistes et experts techniques (exécution des peines et 
mesures, psychologues, etc) ainsi que parfois des experts de la 
Confédération sont associés à la programmation. 
L'équipe chargée de la construction comprend, outre des techni
ciens (architect~ ingénieu~ etc), des experts de l'exécution 
des peines et mesures et,éventuellement,un paysagiste. 

1.3.2 : Les normes générales. 

* La philosophie du projet 

Elle doit être adaptée au but de l'institution et aux moyens dont 
cette dernière doit disposer. 

* Les normes. 

L'établissement doit disposer d'installations suffisantes, ce qui 
. suppose : 

dans le domaine des habitations individuelles, 
que les chambres individuelles (sans les installations sani
taires).aient une surface d'au moins 10m2 ; 

- que les chambres correspondent aux normes usuelles de la cons
truction de logements quant à l'éclairage, à l'aération, à 
l'isolation et au chauffage ; 

- que les chambres fermées, même temporairement, disposent d'eau 
potable ainsi que de toilettes munies d'une chasse d'eau 

- que les chambres fermées, même temporairement, soient munies 
d'un système d'alarme optique ou acoustique ou d'un système 
de communication en duplex pouvant être utilisé en permanence ; 

dans le domaine des habitations en commun, que pour chaque grou
pe d'habitation de l'établissement ou de la maison d'éducation, 
des salles de séjour soient à disposition et puissent être uti
lisées à heures déterminées ; 
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• dans le domaine de l'école, de la formation, du travail, qu'il 
y ait suffisamment de locaux et d'installations 
- afin que des programmes de promotion scolaire correspondant 

à la mission de l'établissement ou de la maison d'éducation 
puissent être exécutés, 

- afin qu'un nombre suffisant de possibilités de formations 
professionnelles et d'occupations puisse être offert, 

- afin que des apprentissages puissent être offerts, dans la 
mesure où la durée du séjour permet de les faire ; 

dans le domaine des loisirs, des locaux et installations en 
suffisance, 
- pour des activités sociales, créatives, ainsi que manuelles, 
- pour l'activité sportive durant toute l'année, dans la mesure 

où des installations externes ne peuvent pas être utilisées ; 
. dans le domaine du traitement, des locaux et installations en 

suffisance pour les examens, les soins et l'assistance nécessai
res du point de vue médical, thérapeutique et social ; 

. dans le domaine de l'intendance, que les installations pour le 
ravitaillement, la lessive etc. correspondent aux exigences mo
dernes ; 

. dans le domaine admi-nistratif, des locaux suffisants: 
- pour une administration rationnelle, diligente et respectant 

la sphère privée, 
- pour des visites officielles ou privées ; 

• dans le domaine de la sécurité, des mesures de sécurité garan
tissant un niveau de sécurité correspondant aubut de l'établis
sement ou de la maison d'éducation. 

* Programme de logement pour les personnels. 

En principe, aucun programme n'est intégré. Les expériences fai
tes en ce sens se· sont révélées malheureuses. 

*L'économie des moyens de fonctionnement. 

Ce point est pris en considération, particulièrement au niveau 
du personnel et du matériel. . 
Un système de communication bien pensé permet de réduire au ma
ximum la part de travail non productif du personnel. Le choix de 
l'équipement doit humaniser l'architecture de sorte que cette 
dernière exerce un effet positif sur le fonctionnement de l'éta
blissement et facilite la poursuite de ses objectifs. 
Il convient en outre de choisir des équipements techniques ayant 
une logique simple afin que la gestion de l'établissement ne soit 
pas trop compliquée par des processus complexes. 
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2 - Les unités de vie. 

2.1 : La cellule. 

La division fédérale de la justice, se fondant sur l'article 
17 de l'ordonnance du 14 février 1973 sur les subventions aux 
établissements servant à l'exécution des peines et des mesures 
a édicté les normes suivantes 

La superficie minimum de la cellule ne doit pas être inféri
eure à 10 m2, installations sanitaires non comprises. 
Construites selon les normes usuelles de la construction de 
logements quant à l'éclairage, à l'aération, à l'isolation et 
au chauffage, les cellules disposent chacune d'eau potable 
ainsi que de toilettes munies de chasse d'eau. 
Conçu en fonction du but de l'établissement et redéfini à cha
que nouvelle construction, l'aménagement des cellules _ doit 
toujours respecter l'aspect d'une chambre individuelle 
(cf. Figure 1). La conception des chambres est le fruit d'en
tretiens avec les détenus. 

• Les concepteurs ont généralement renoncé à des portes métalli
ques, litspliantset fenêtres à barreaux. 
Les fenêtres se composent d'une grande ouverture assurée con
tre le danger d'évasion et d'un élément d'aération transparent 
(cf. Figure 1). L'ensemble des cellules est généralement doté 
d'un système d'alarme optique ou acoustique ou d'un système de 
communication en duplex pouvant être utilisé en permanence. 
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Figure 1 -Vue d'une cellule de la prison de ST. JOHANNSEN 
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2.2 : La vie en commun. 

Les expériences montrent que des petites unités ou des groupes 
de 12 à 18 places offrent les conditions les plus favorables : 

pour une unité de vie de 15 détenus dans le régime de sécu
rité moyenne, il est appliqué un programme moyen de superficie 

15 chambres individuelles de 11-12 m2 chacune (avec WC et 
lavabo), 

- 1 salle avec 3 douches, baignoire et vestiaire, d'environ 
15 m2, 

- 1 dépôt pour matériel, etc, de 11-12 m2, 
- 1 zone de vie (salon) de 40 m2, 
- 1 coin a manger de 20m2 (cf. Figure 2), 
- 1 office/cuisine pour faire le thé de 8 nt2, 
- 1 zone de loisirs, jeux etc, de 15 m2, 
- 1 bureau, éventuellement avec WC et lavabo, de 18-20 m2, 
- 1 petite chambre d'entretien (assistant social, psychiatre, 

etc,) de 12-18 m2, 
- 1 cabine téléphonique, 
- 1 chambre de visite (divisée en deux unités, éventuellement 

sécurisées) de 12 .. m2, 
- 1 WC/lavabo de 2 m2, 
- 1 réduit pour matériel de nettoyage-de 5m2. 
dans le domaine de l'école, de la formation et du travail, la 
superficie prévue doit permettre à une quinzaine de détenus 
environ de disposer d'occupations dans des locaux spacieux. 
les sports et loisirs offrent des infrastructures en suffisance 
des locaux pour les sports sent implantés dans la mesure où 
des installations externes ne peuvent pas être utilisées. 

salles polyvalentes, environ 0,7 m2 par personne 
bibliothèques, 0,5 m2 par détenu 
superficie des salles de cours : environ 50 m2 
superficie des cours de promenade : au minimum 900 m2 
superficie des équipements sanitaires : voir plu haut 
superficie des équipements sportifs : 
-salle de sport : 12 x 24 m (minimum), 7 m de haut, ou 

27 x 45 m, 7-9 rn de haut, pour compétition de badminton, 
basket-bali, football, handball et volleyball. 

- terrain de football : 90 x 45 m, permettant des matchs 
d'entraînement, doté d'une bordure de sécurité de 2 rn sur 
sa longueur et de 2,5 m sur sa largeur, installation d'é
clairage de 60 lux. 

- terrain damé : 45 x 28 m, pour la pratique du handball, 
du basket-bali et du volleyball ainsi que du saut en hau
teur, doté d'un sautoir mobile. 

- piscine couverte : 12 x 24 m, 3, 5-4, 5 rn de hauteur, bas
sin de 8 x 16,7 m. Ces dimensions ne permettent pas la na~ 
ge de compétition (cf. Figure 3). 



Figure 2 - Salle à manger de 1 'établissement de r/AmJILERr·100S 
(canton de Lucerne) 
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Etablissement concordataire pour délinquants adultes 
primaires. 
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Figure 3- La piscine de la prison de ST. JOHANNSEN. 
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3- Un exemple de rénovation : le pénitencier de WITZWIL (1). 

C'est à la fin du siècle dernier quia été créé le pénitencier 
de Witzwil (2). Les bâtiments sont vétustes et ne correspondent 
plus aux exigences d'une exécution moderne des peines ; une 
rénovation globale est donc devenue indispensable. 

En 1979,le grand conseil du canton de Berne approuve le pro
jet de rénovation. De son côté, la Confédération l'approuve 
également et assure de prendre la moitié des frais à sa char
ge. La rénovation globale repose sur les principes suivants : 
occupation optimale de 180 détenus et occupation maximale de 
220. 

Au fil des années, l'établissement pénitentiaire s'était vu 
annexer les sections suivantes (cf. Figure 1) : 
- établissement d'éducation au travail (Lindenhof), 
-station de thérapie pour toxicomanes (Eschenhof), 
- foyer de travailleurs (Nusshof). 
Pour répondre aux exigences d'une décentralisation des tâches, 
ces sections seront stfpprimées lors de la rénovation globale 
- l'établissement d'éducation au travail est supprimé, 
- Nusshof sert à l'exécution des peines d'emprisonnement de 

courte durée, 
- Eschenhof fait office, dans le pénitencier, de foyer de semi

détention. 

(1) WITZWIL est chargé de l'exécution des peines privatives de 
liberté infligées aux détenus primaires. 

(2) Sur l'histoire de WITZHIL, voir annexe 6. 
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3.1 : Avant la rénovation. 

*L'état des bâtiments. 

Le pénitencier se trouve en très mauvais état du point de 
vue des constructions, ce qui gêne l'exploitation. Les bâ
timents, dont la construction s'est étalée sur 7 décennies, 
ne répondent plus aux exigences d'une exécution moderne des 
peines, tant du point de vue des constructions que de celui 
de l'exploitation. 
Les log~nents des détenus ne sont pas conformes aux normes 
européennes minimales. Leur superficie est de tout juste 
6m2. En outre, ils ne disposent ni de l'eau courante, ni 
d'un W.C. (cf. Figure 2). 
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Des mesures isolées prises au fil des années sous l'effet 
des nécessités ont créé une situation insatisfaisante et ir
réversible sur le plan de l'exploitation (cf. Figure 3). 
La complexité de certaines installations et la longueur des 
liaisons rendent les-choses plus difficiles pour les détenus 
comme pour le personnel (besoin de sécurité).' On ne saurait 
exiger des gardiens qu'ils portent en permanence des trous
seaux de clés dont le poids peut excéder 1 kg (Gf. Figure 4) . 

. Selon une étude du Service des Bâtiments en date de 1976, 75 % 
des bâtiments ne valent plus la peine d'être rénovés. 
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Figure 3 - Le mauvais état des installations de cuisine avant 
la rénovation 
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Figure 4 -
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* Les impératifs du projet. 

En vertu de la nouvelle conception, la rénovation globale en
traîne les impératifs suivants : 
- réduction du nombre des places de 400 à 200 au maximum et a

mélioration de la qualité des conditions de détention ; 
subdivision en petites sections et groupes en grande partie 
autonomes ; 
mise à la disposition des groupes des locaux secondaires né
cessaires (salle à manger, salle de loisirs, salle de cours) 
présentation d'un large éventail de possibilités.de travail 
en vue d'occuper individuellement et de former professionnel
lement chaque détenu selon ses goûts et ses capacités ; 
sélection des activités de loisirs (activités éducatives, di
vertissements et activités physiques) , 
amélioration des systèmes de sécurité dans l'intérêt des dé
tenus, du personnel et du public. 

* Le concours. 

Un concours public a été lancé en 1977. Il reposait sur le rapport 
de la Direction de la police relatif à une nouvelle conception 
du pénitencier de Hitzwil (1973) ainsi que sur le programme d'or
ganisation des locaux rédigé en étroite collaboration par la Di
rection des travaux publics, la Direction de la .police, la Direc
tion de l'établissement et divers spécialistes (1976). 
Le jury de concours réunissait des juges, des experts, des hom
mes politiques, des représentants des autorités fédérales et can
tonales du pouvoir exécutif, des spécialistes de l'exécution des 
peines, de la psychiatrie, des travaux publics et de l'agricul
ture ainsi qu'un représentant des détenus. 
Le Conseil exécutif décidait, en mars 1978, de mettre au point 
le projet classé premier. En novembre le Grand Conseil accordait 
le crédit pour l'établissement du projet, enfin en mai 1979, il 
approuvait le projet remanié et le soumettait au vote populaire. 

3.2 : Le contenu du projet. 

Le programme d'organisation des locaux répartit les groupes de 
la manière suivante (cf. Figure 5) : 

logements 
- 6 groupes ouverts 
- 2 groupes fermés 
- 1 groupe de thérapie 
services centraux 
- Direction/administration 
- service social 
- service de sécurité 
Approvisionnement 
- cuisine 
- boucherie 
- boulangerie 
- dépôt/magasin 

• 



. travail 
- ateliers ouverts 
- ateliers fermés 

. loisirs 
salle à affectations diverses, avec scène 

- atelier de travail du bois 
- salle de musique 

. sports 
- salle de gymnastique 
- piscine couverte 
- terrain de sports 

L'ensemble des bâtiments est réparti sur un niveau principal, 
un rez-de-chaussée et un niveau supérieur, évitant ainsi la 
construction de bâtiments aux dimensions excessives. 
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Grâce à une liberté d'utilisation accrue, de nouveaux objectifs 
pourront être réalisés. sans grandes dépenses par de simples me
sures en matière de construction et d'exploitation. 
Les groupes d'habitation sont organisés selon un principe uni
taire. Ils sont tous dotés du même équipement. La différencia
tion ne se fait pas tant au niveau de la construction qu'à ce
lui de l'encadrement et de la surveillance (plus-ou moins inten
ses selon le cas). 
Tous les logements et salles communautaires sont ensoleillés à 
l'ouest et à l'est (cf. Figure 6). 

*L'unité de vie. 

Tous les groupes sont en principe dotés du même équipement. Ils 
disposent tous de : 
- 20 chambres individuelles avec W.C. et lavabo 

1 grande salle/salle de séjour 
1 salle à manger/salle communautaire 
1 office 
1 bureau de surveillance 
1 salle de cours/salle de groupes 
1 salle de loisirs/salle de bricolage (cf. Figure 7) 

Les installations centrales (service social, installations com
munes pour le sport et les loisirs) sont à la disposition de 
tous les groupes. 
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Dans la perspective de la mise en liberté, on attache une 
importance croissante aux loisirs. Durant la période d'exé
cution de la peine, ceux-ci occupent, en plus du travail et 
du repos, 37 % du temps. 
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Les activités de loisirs ont lieu aussi bien au sein des grou
pes que dans le cadre de l'ensemble de l'établissement. Les 
salles nécessaires se situent dans le domaine d'habitation, (su
pra), dans le secteur commun destiné aux loisirs ainsi que dans 
les installations consacrées au sport. 

Outre l'administration, le service social central et les ins
tallations communes destinées aux sports et loisirs, Witzwil 
dispose de sa propre petite station médicale (3 chambres), 
d'une pharmacie, ainsi que d'un cabinet pour médecin, dentiste, 
psychiatre. 
Witzwil possède en outre une école primaire pour les enfants 
des employés (école allant de la 1ère à la 4e classe). 
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Service des Etudes, 
Je ln Documentation 
ùt des Statistiques 

A.T!./0 DB/AN n° 831064 

ANNEXE 1 
- 5 

Monsieur Erik HARREMOES 
Directeur des Affaires Juridiques 
Conseil de l'Europe 

67006 STRASBOURG 

Monsieur le Directeur~ 

Une commission qui vient d'être mise en place au 
t"iinistère de la Justice est chargée d'étudier les probl~mes 
liés à l'architecture pénitentiaire. 

Afin de me permettre et faciliter les'travaux de 
cette commission, je vous serais reconnaissante de bien 
vouloir faire procéder à un~ enquête auprès <ies paya mem
bres du Conseil et les prier de bien vouloir répondre aux 
questions suivantes 
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1) Vetre conception en matière de construction d'établissements 
péflitentiaires a-t-ell~ évolué au cours des 10 dernières 
années ? Pour quelles raisons ? 

2) Avez-vous rencontré des problèmes particuliers en mati~re 
de concPption nrchitecturole (sécurité, proximité ou non 
rl'un~ agqlcmératlon: environnement ... ) ? 

2-l ; Guelles sclutions adortez-vcus pour résoudre 
len ~r;:bl~ncs d' ir.tf";:rrnUcn [, 1' env.ironnerr.ent ? 

2-2 L' mén2c:;ement des celL!les : 
- Guel est le choix de l 1 espace ? 
- quel est le choix du mobilier ? 

est-il uniforme ou reprn~é à chaque nouvelle 
construction ? 

3) Intégrez-vous aux programmes de constructions d'établisse
r.ents neufs un progr2~me de logements pour les personnels ? 

... / ... 
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4) Pouvez-vous transmettre : 

4-1 : des proqn,:;:;~,8S de co:lslr·uction d'établissements 
philoso~hie d~ projet ; 

- raisons elu choi:< 8u -::.n,;u de construction. 

4-2 des plans et coupe~ d'établis~ements 

4-3 des photos aériennes et de façades ; 

5) Quelles sont.les personnes associées è la programmation 
d'un nouvel établissement ? 
Quelle est la composition de l'équipe chargée de la cons-
truction ? 

- y a-t-il un paysagiste 7 

6) QuPlles normes 8\l~z-vous appliquées 7 

- capacité (nombre de places utilisables) 
- superficie dea cellules et unilés de vie 

ü:cLvP:~--'}OlJS .Jcinùr-e c.!cs phctos de collules 
f:l un.i té~; de ',Ji P) 
superfici~ des ateliers et sal1es récr~atives 
superficie des s~lles ce cours 

-- sur;erf.ic.ie Ces c-at~rs de J:;rcn:{)nades 
- scperficie des équipe~ents sanitaires 
-- f~:cpr:-rfJcie t~eG Squipr~:!:~_~Pts spcrtifs 

7) L t Dccno;-;~ic Cé'Ü n:syer:s de ronctionn5:IT';ent est.-elJ.e une pr~oc
cupntion lcrs ~e la construction ? 

7-.l : s1 êgil-i1 o'une (;conornie du niveau du personnel 
ou d~ matériel 1 

7-2 Avez-vous constaté qu'~n satériel sophistiqué 
engendrait des économies de personnels ? 

Par ailleurs, tout document, étude ou réflexion 
gér.~rale men(~e par les services co:n;:>étents des directions sur 
ce sujet, constitueraient égale~ent un apport précieux ae 
docur;:çntation. 

J2 vous sernls reccnnaiss:.1nte d{; bien vouloi't delnan
der aux Directions de trann;rettre les documents au ~ 

Service des Etudes. de la Documentation et des Statistiques 
247, rue St. Honoré 
75001 P.!lRIS 
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Je voun remercie, par avance, de la contribution que 
vous voudr~z bi~n apporter à l'étude architecturale qu'entre
prend ma direction. 

Je vous prie d'agréert Monsieur le Directeur, l'as
surance de ma considération distinquée. 

Le Directeur de 
l'Adw.inistration Pénitentiaire 

:·iyt'i2:ti EZRATTY 



- 137 -

ANNEXE 2 

le Ministre de la Justice a souhaité qu'une réflexion soit engagée sur 
le contenu des programmes présidant à la construction des établissement 
neufs et à la réhabilitation des prisons existantes. 

Une commission composée d'une trentaine de membres d'horizons 
différents (médecin, avocat, architecte, psychologue, personnel 
pénitentiaire, etc •.• ) est réuni depuis janvier 1984 pour préciser 
les caractéristiques de la prison de l'an 2000 et développer 
parallèlement, compte tenu_ des techniques nouvelles, les solutions 
architecturales modernes permettant une rénovation adéquate du 
parc immobilier pénitentiaire existant. 

Cette commission, dans son rapport qu'elle a remis au Ministre de 
la Justice en mars 1985, a dégagé un certain nombre d'exigences 
fondamentales qui doivent désormais présider à l'élaboration de tout 
programme de construction neuve ou rénovation d'établissement ancien 
architecture au service de l'amélioration des conditions de vie 
des détenus et des conditions de travail du personnel pénitentiaire, 
adaptation des constructions à l'environnement, économies d'exploi
tation, participation de la main d'oeuvre pénitentiaire. 
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ANNEXE 3 

Petit Historique du Centre deDétention de MAUZAC 

Ce domaine a été constitué à la veille de la guerre de 1939, à la 
suite de l'expropriation des agriculteurs par l'armée, dans le but 
d'y construire une poudrerie nationale. 

les ouvriers employés à cette construction furent logés dans deux 
camps : 

- le camp Nord au lieu-dit Sauveboeuf, 
- le camp Sud sur la commune de Mauzac, 

En 1940, ces camps sont transformés en prisons militaires pour les 
résistants et en septembre 1944 en centres d'internement pour les 
collaborateurs. 

En avril 1945, ces bâtiments deviennent la propriété du ministère de la 
Justice et accueillentJes condamnés des cours de justice (les h001mes 
au camp Nord, les femmes au camp Sud), puis les "droit-commun", 
les objecteurs de conscience et enfin, les condamnés à la relégation. 

la capacité de ces deux camps est alors de plus de 600 détenus. 

la suppression de la relégation en 1970 entraîne la fermeture du camp 
Nord et une baisse d'effectif au camp Sud (70 détenus~ 

La réforme pénitentiaire de 1975 transforme le camp Sud en centre de 
détention destiné à recevoir des condamnés à de courtes et moyennes 
peines. 

Le domaine agricole, jusque là géré par l'établissement, est pris en 
charge en avril 1980, par la régie industrielle des établissements 
pénitentiaires afin de permettre la réalisation d'investissements 
plus importants et l'augmentation des postes de travail. 
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1 de 1 à 12 

0 de 1 à 6 
1 de 7 à 20 
2 de 21 à 45 
3 de 46 à 70 
4 de 71 à lOO 
plus 3 de lOO à 200 
et 2 ~ au dessus de 200 

1 par cabinet de 
toilette 1 

f--' 
VJ 
\0 
1 



Annexe 5 

LES CONCORDATS 

Devant l'impossibilité de créer et de diriger isolément les 
différents types d'établissements prévus par le Code pénal, 
les 26 cantons suisses ont formé des concordats (ou associa
tions intercantonales) afin d'adopter une politique identique 
et d'utiliser en commun leurs différents établissements. Ils 
n'ont ainsi fait que se conformer aux articles 382 alinéa 2 
et 383 alinéa 2 CP aux termes desquels les cantons peuvent 
s'entendre entre eux pour d'une part, créer des établissements 
communs et, d'autre part, exploiter en commun ou s'assurer 
le droit d'utiliser des établissements d'autres cantons. 

Trois concordats ont"ginsi été constitués ; celui de la Suisse 
orientale qui regroupe les cantons de Zurich, Glaris, Schaff
hquse, Appenzel Rhodes Intérieures et Extérieures, St-Gall, 
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les Grisons et Thurgovie ; celui du nord de la Suisse et de la 
Suisse· centrale avec les cantons d'Uri, Schwyz, Obwald, Nidwald, 
Lucerne, Zug, Berne, Soleure, Bâle-Ville et 8âl~-Campagne et 
Argovie. Le dernier enfin, groupant les cantons de l'ouest de la 
Suisse, soit Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève et le Tes
sin qui s'y est associé. Le nouveau canton du Jura n'appartient 
encore à aucun d'entre eux mais rejoindra vraisemblablement ce
lui de l'ouest de la Suisse. 
C'est dans le cadre des concordats que les différents cantons 
tentent de dresser les grandes lignes pour unifier l'exécution 
des peines. 
Les concordats s'efforcent d'uniformiser l'exécution des peines 
et édictent à l'intention des cantons des directives relatives 
à certains aspects de l'exécution des peines. 
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cit:11 fll'~ii.Îl.c:rlt>itH' de llulh~url<. lu pupulut-.ion dt~ ln ville de lierne e!d. 

~l'illld~llit;ét~ ;J l'idéu de voir duruH~r du lrnvaiJ utJX pri:;uJirtiL·t·:J. 

CJï~;d ion dr- ln pn:111il':n: coloniP (H~niterd inirt~ t1 1\rwt-. Prc111ièrc LnJil.<t

l ivl~ d't:xt1ciJI ÎOII dt!t1 peirH.::~; :;ous ln t'olïlll! de la cul01du: miuo on cul

turt~ dc:n t errt:s il!>nôdu5eG du (;rund l·larniu. 

/\pl'\::; .l'ëldllll. p1·l~aluble de::.; domuint:u du \·Jitnlil pur l'~l11l., le preulicr 

htl 1 .i lllt!ld et; l curw tru il t!l occupé. 1. '~~ li1h li ~:Jf!Jnr:nl o~ll qt': rt~ pur le dü·cc

h!lll.· el ln fultH' dr. ll.c. O. Kelltn·hnlu., 1\ l't~poque ol1 i.l en Hvuil la 
\ 

dil't:clioii, lJili:l"'.il qarJJW une renommée inlernntionulo (lor; peinuo y 

t)l tl ÎUilt. eXOCUL!.~DG OOWi }D fOl'lllü de tl'llVOLIX U~Jl'icoJer; 1 CO CJUi él.n.i t l'l~VO· 

lut lOJIIli.liru pour .l'ôp<HflJG). L'effectif dcu dôlemm nltcjnt les 600. 

Lo Code pérwl utnm>o (CPS) entre en vi<JtH:ur. Les Ctllltonu sont lcmw du 

t:n~er Jon in~;tulJations nécesuaircs il l'cxL\cuUon dcD pe.i11es et mestn'eu 

(H'cr;c t' _iles par le CPS. 

Les cunlonu du Nord-mmut de ln Suisuo et de Jn Suüwe ccntrn.lc s' ul-

lient 011 lill concordat concernant l'ext':cution des pt:.incn ot mesures. 

Depu Îfl ln dcu:di':111e ~Juerrc mond.in.le, ln numhro des dél:enuu 110 cewJc d~ 

d.iminucr ct ac uitue dcpuin 1970 uulour do 100. 


